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PARIS, 12 OCTOBRE. 

Bordeaux, le 11 octobre 1859. 

Pmpereur a reçu, ce matin les autorités. Sa Majesté 

' au discours du cardinal-archevêque d*> TW_ 
ondu de Bor-

viennent de visiter l'Exposition. Dans 

pour u 

Partout 

ie*"L Majestés 
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 es

instants Ebes s'embarqueront pour une excur-

f 11 la Garonne au bec d'Ambez. Partout Elles ont 

"" ''cueillies avec le plus ardent enthousiasme. Une fou-

i litoêBfe est accourue à Bordeaux de tous les points 
Wparteoient. Bien ne peut rendre la joie et les trans-

risues populations. Le temps, mauvais hier, s'est re-

mis au beau. 

Discours 
de S. Fm. le cardinal-archevêque de Bordeaux. 
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«Leclergé de ce diocèse, par 1 organe de son archevê-
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 es

t heureux de renouveler à Votie Majesté l'homma-

Isincère de son respect et de son dévouement. C'est 

avec une fierté toute française qu'il contemple le Monar-

que dont la vaillante épée a élevé si haut la gloire de no-

Ire pays. C'est avec bonheur qu'il salue la Mère du Prin-

ce Impérial et la nub'e Souveraine qui sait si bien unir la 

fermeté de l'âme à la bonté du cœur, et qui, pendant des 

jours difficiles, a porté si virilement la sollicitude des af-

faires publiques. 
• Sire, lorsqu'il y a huit ans la ville de Bordeaux vous 

faisait un accueil si plein d'en housiasme, les voûtes de 

notre vieille basilique s'ébranlaient aux acclamations de 

la Me; nous étions là, mes prêtres et moi, assistant avec 

joie à ce qui nous semblait être comme le baptême du 

nouvel Empire. Nous pnâmes alors pour Celui qui avait 

arrêté le flot toujours montant des révolutions, qui avait 

raffermi au front de l'Eglise et du sacerdoce l'auréole 

d'honneur qu'on voulait leur ravir, et qui avait inaugu-

ré ses grandes destinées en rendant au vicaire de JésuB-

Onist sa ville, son peuple et l'intégrité de sa 

temporelle. 

« Aujourd'hui nous prions encore, Sire, avec plus de 

ferveur, s'il est possible, pour que Dieu vous fournisse les 

moyens, comme i! vous en a donné la volonté, de rester 

Mile à celle politique chrétienne qui .fit bénir votre nom, 

et qui est peut-être le secret de la prospérité et la source 

des gloires de votre règne. 

« Nous prions avec une confiance qui s'obstine, avec 

«espérance que n'ont pu décourager des événements 

déplorables et de sacrilèges violences ; et le motif de cet 

espoirdont la réalisation semble aujourd'hui si difficile, 

âpres Dieu, c'est vous, Sire, vous qui avez été et qui voû-

te être encore le fils aîné de l'Eglise, vous qui avez dit 
1 "woles^ mémorables : « La souveraineté temporelle 

'vénérable de l'Eglise est intimement liée à l'éclat 
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icisme comme à la liberté et à l'indépendance de 
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fit le chef auguste de votre dynastie lorsqu'il disait de 

puissance temporelle des papes : « Ce sont les siècles 
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e immaculée de ces lieux vous cou-
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 résoudre, il faut, au lieu d'en 

appeler aux passions arJentes, rechercher avec calme 

la vérité, et prier la Providence d'éclairer les peuples et 

les rois sur le sage exercice de leurs droits comme sur 

l'étendue de leurs devoirs. 

« Je ne doute pas que les prières de Votre Eminence 

et celles de son clergé ne continuent à attirer sur l'Im-

pératrice, mon Fils et Moi, les bénédictions du Ciel. » 

(Moniteur), 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Marseille, 12 octobre. 

On mande de Constantinople, à la date du 3 octobre : 

Les découvertes se succèdent au sujet du complot. On 

assure qu'il â été trouvé des machines incendiaires desti-

nées à brûler le quartier franc. 

Hussein-Pacha a été arrêté. Deux des conjurés amenés 

devant le sultan lui ont exposé hardiment leurs griefs et 

ont accusé la dilapidation dont le peuple et l'armée sont 

victimes. Le grand-vizir a offert sa démission, qui a été 

refusée; mais le désaccord qui règne au sein du conseil 

des ministres rend inévitable la dissolution du cabinet. . 

Le prince Alfred d'Angleterre a répondu qu'il viendrait 

à Constantinople. 

Le czar doit arriver le 17 octobre à Odessa. Ethem-Pa-

cha part pour le complimenter. 

Plusieurs navires russes se rendent également à Odessa. 

L'émigration des Circassiens sur le territoire ottoman 

prend les proportions les plus considérables. 

Marseille, 12 octobre. 

Les journaux de Malte rapportent de nouvelles 6cènes 

de fanatisme à l'occasion des obsèques du bey de Tunis. 

Des Maures ont assailli et lapidé des juifs, dont beaucoup 

ont été blessés même mortellement. Des chrétiens aussi 

ont été blessés. Un ministre du nouveau bey est accouru, 

a l'ait sabrer les fanatiques, dont une trentaine ont été ar-

rêtas. 

La tranquillité a été ensuite rétablie. 

Londres, 11 octobre. 

Calcutta, 16 septembre.— Le gouverneur-général fera, 

le mois prochain, une tournée dans le Nord-Ouest et 

dans le Punjaub. Les membres légaux du conseil criti-

quent sévèrement le projet de loi qui change les patentes 

du commerce et des professions en impôt sur le revenu. 

Un article, faisant exceptton en faveur des employés ci-

vils et militaires, a été rejeté. Un grand meeting public 

pétitionne au Parlement pour qu'il ordonne une enquête 

sur les lieux relativement aux affaires des Indes. 

Londres, 12 octobre. 

Les journaux anglais publient une dépêche de Zurich, 

en date d'hier, d'après laquelle la question relative à la 

dette lombarde ne serait pas encore réglée. 

Madrid, 11 octobre. 

A Algésiras sont tout prêts à entrer en campagne, 36 

bataillons, 9 batteries, 9 escadrons et un bataillon du gé-

nie. On annonce des discussions dans le Congrès au sujet 

des affaires du Maroc. 
Londres, 12 octobre. 

D'après les nouvelles de Calcutta, en date du 16, le 

bruit était répandu dans cette ville que lord Clarendon 

devait remplacer lord Canning dans le gouvernement des 

Indes. 
Les nouvelles de Chine du 10, nous apprennent que 

Peï-Ho et le Grand-Canal étaient bloqués par des bâti-

ments de guerre français et anglais. 
L'amiral Hope était dans un état de santé critique. Le 

ministre américain négociait toujours, afin de pouvoir al-

ler à Pékin. 
Ching-King-Kang, célèbre chef des insurgés, avait été 

tué par ses propres troupes. 

Le Times, dans son bulletin de la cité, dit que les em-

barras financiers des Etats de l'Italie centrale sont si 

grands, que leur prolongation pendant quelques mois, et 

même pendant quelques semaines, doit amener le réta-

blissement des anciens souverains. Les agents toscans, 

ajoute le Times, venus à Londres pour y négocier un 

emprunt, ont échoué dans leur mission. 

Le Daily-News assure que si le Maroc se conforme aux 

conseils de lord John Russell, il donnera satisfaction aux 

demandes de l'Espagne. 
Suivant le même journal, l'influeuce de lord John Rus-

sell empêchera la guerre entre la confédération Argentine 

et Buénos-Ayres. Les difficultés relatives à l'île de San-

Juan peuvent être considérées comme aplanies ; les ins-

tructions données par le gouvernement des Etats-Unis au 

général Scott laissant indécise la question de souverai-

neté sur le territoire contesté, aucun des parties ne récla-

mera à cet égard des droits exclusifs. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Compte général de l'administration de la Justice criminelle 

en France, pendant l'année 1857, présenté à S. M. I Em-
pereur par S. Exc. M. le garde des sceaux, ministre de la 

justice. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 7 et 10-11 octobre.) 

Les prévenus de délits communs, les seuls dont l'âge 

bien constaté, se divisent, à ce point de vue, de la ma 

soit 

manière 

suivante : 

Prévenus âgés de moins de 

16 ans, 
Prévenus âgés de 16 à 21 

ans, 
Prévenus âgés de plus de 21 

ans, 
Prévenus dont l'âge est resté 

inconnu, 

Totaux, 

Les 6,406 jeunes prévenus des deux eexesformentt 458 md-

lièmes du nombre total des prévenus do,nt âge a été copst 

té. Leur nombre proportionnel qui, deH18M a 
graduellement élevé de 41 à 53 sur 1,000, a diminué enaqu 

Hommes. Femmes. Total. 

' 5,396 1,010 6,406 

15,812 3,158 18,970 

103,826 24,056 127,882 

2,149 376 2,525 

127,183 28,600 155,783 

année depuis 1854. L'encombrement des maisons d'éducation 

correctionnelle, à cette dernière époque, motiva des instruc-

tions aux parquets, afin qu'ils se montrassent plu9 réservés 

dans l'exercice de leur droit de poursuite contre les jeunes 

délinquants inculpés de vagabondage seulement. 

Ls répression devant la juridiction correctionnelle est tou-

jouis mieux assurée que devant le jury, en ce sens que les 

acquittements sont proportionnellement moins fréquents. Ainsi 

les Tribunaux correctionnels ont acquitté, en 1857, un peu 

moins de 8 sur 100 (79 sur 1,000) des prévenus traduits de-

vait eux, tandis que les Cours d'assises ont acquitté 243 ac-

cusés sur 1,000, près du quart. Mais il y a lieu de remarquer 

qie, pour un grand nombre de prévenus, les infractions sont 

constatées par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve 

contraire; plusieurs même jusqu'à inscription de faux. 

La troisième colonne du tableau ci après indique les "résul-

tas des poursuites pour tous les prévenus jugés en 1857; et 

l;s colonnes précédentes permettent de comparer ces résultats 

evec csux des années précédentes. Les trois dernières colonnes 

de l'état font connaître le rapport des acquittements aux con-

damnations de chaque espèce. 
Le nombre des condamnations à plus d'un an d'emprison-

nement est le même en 1857 qu'en 1856 ; celui des condamna-

tions à moins d'un au de la même peine diffère aussi très-peu 

d'une année à l'autre. Celui des condamnations à l'amende a 

seul augmenté ; mais cette augmentation s'explique par l'ac-

croissement du nombre des délinquants forestiers et des pré-

venus de délits de chasse,qui sont presque toujours condamnés 

à l'amende. 
Le nombi'ti des acquittements a diminué d'un dixième. Aussi 

ne foraie-t-il, en 1857, que 79 sur 1,000 du nombre total des 

prévenus, tandis que la proportion était de 89 sur 1,000 en 

1856, et de 90 sur 1,000 de 1851 à 1855, en moyenne. 

Suit le tableau. La première colonne indique les nombres 

réels des prévenus condamnés ou acquittés de 1851 àl8i5 

(années moyennes); les deuxième et troisième colonnes con-

tiennent les chiffres réels de 1856 et 1857. Les quatrième, 

cinquième et sixième colonnes indiquent, pour les mêmes 

années, le nombre proportionnel 6ur 1,000 des prévenus de 

chaque catégorie. 

1 2 3 4 5 6 

Condamnés à un 

an et plus d'em-

prisonnement . . 10,353 11,063 11,063 42 49 48 

—à moins d'un an 

d'emprisoune -

316 77,326 76,324 76,202 338 332 

—à l'amende seu-

131,110 114,281 120,527 535 S07 525 

Enfauts âgés de 

moins de 16 ans 

reconnus avoir 

agi sans discer-

nement : 

—Envoyés en cor-

rection .... 2,542 2,156 2,066 10 10 9 

— Remis à leurs 

parents. . .- . 1,647 1,591 1,529 * 7 7 7 

22,168 20,146 18,080 90 89 79 

245,146 225,561 229,467 1,000 ! 1,000 1,000 

Les résultats des poursuites sont indiqués d'après la qualité 

des parties poursuivantes dans l'état qui suit. Ces résultats 

différent, tous les ans, de la même manière, suivant que les 

poursuites sont intentées par le ministère public, ou par les 

administrations publiques qui s'appuient sur des procès-ver-

faisant foi jusqu'à inscription de faux, ou enfin par les parties 

civiles que la passion aveugle souvent. 
Suit un tableau duquel il résulte que, en 1857, sur 151,077 

prévenus jugés à la requête du ministère public, 13,935 ont 

été acquittés ou remis à leurs parents ; 87,825 out été con-

damnés à l'emprisonnement, et 52,297 ont été condamnés à 

l'amende; 9,948ont été jugés à la requête des parties civiles, 

acquittés ou remis à leurs parents, 4,819 ; condamnés à l'em-

prisonnement, 747; condamnés à l'amende, 4,882. Enfin, pour 

65,442 prévenus jugés à la requête des administrations publi-

ques, on compte: acquittements, 1,335; condamnations à 

l'emprisonnement, 759; condamnations à l'amende, 63,348. 

Le nombre proportionne! des acquittements est ici plus é-

levé que dans le tableau précédent, parce que, pour ne pas 

multiplier les colonnes, on a considéré dans celui-ci comme 

acquittés les 1,529 enfants renvoyés des poursuhes pour avoir 

agi sans discernement et remis à leurs parents. 

Les Tribunaux correctionnels font chaque année, comme le 

jury, une très fréquente application de l'article 463 du Code 

pénal. En 1857, ils l'ont invoqué en faveur de 71,042 condam-

nés. En 1856, ils l'avaient appliqué à 74,940, et en 1855, à 

73,891. La dernière année présente donc une réduction. Aussi 

le nombre proportionnel des condamnés admis au bénéfice des 

circonstances atténuantes, parmi ceux auxquels l'article 463 

était applicable, est il descendu de 610 sur 1,000 en 1855 et en 

1856, à 593 sur 1,000 en 1857. En 1854, il avait même été de 

660 sur 1,000. Ou remarque donc, de la part des Tribunaux 

correctionnels, une légère tendance à se montrer moins indul-

gents dans l'application de la peine. Cette tendance se mani-

feste aussi dans la durée des peines prononcées : le nombre 

proportionel de condamnations à un an et plus d'emprisonne-

ment, qui n'avait été que de 118 sur 1,000 de 1851 à 1855, en 

moyenne, s'est élevé à 127 sur 1,000 en 1856 et en 1857. 

Ëa odtre, le nombre proportionnel des condamnations à 

moins de six jours n'est plus, en 1857, que de 85 sur 1,000, 

au lieu de 89 sur 1,000 en 1856, de 109 sur 1,000 de 1851 à 

1856, en moyenne, et de 138 sur 1,000 de 1846 à 1830. 

La loi du 13 juin 1856, qui a attribué aux Cours impérialfs 

la connaissance de tous les appels de police correctionnelle, 

semble avoir eu pour effet immédiat de diminuer le nombre 

des appels. 
De 1851 à 1855, il avait été interjeté, année moyenne, 11,873 

appels, soit 48 sur 1,C00 des*jugements susceptibles d'être at-

taqués par ceite voie. Le nombre des appels est descendu à 

9,878 eu 1856, et à 9,547 en 1857. Aussi leur rapport au nom-

bre total des jugements n'est il plus que de 44 sur 1,000 en 

1856, et de 42 sur 1,0.;0 en 1857. 
La diminution a porté sur les appels interjetés par le minis-

tère public, comme sur ceux qui sont formés par les condam-

nés. Cependant, elle a été plus faible pour les derniers, puis-

qu'elle n'atteint que 14 sur 1,000, tandis qu'elle est de 22 sur 

4 000 pour les appels formés par le ministère public. 

' Quant au résultat des appels, il diffère peu, en 1857, de ce 

qu'il avait été de 1851 à 1856. Pendant ces cinq dernières an-

nées on comptait, en moyenne, 630 jugements de première 

instance confirmés et 370 infirmés sur 1,000. En 1857, il y a 

eu 644 jugements confirmés et 356 infirmés 6ur 1,000. En 

1856, la nombre proportionnel des jugements confirmés s'était 

élevé jusqu'à 668 sur 1,000. 
En 1857, sur 1,000 décisions des Cours impériales, on en 

compte 045 qui ne changent rien au sort des appelants ou in-

timés; 179 l'aggravent, et 176 l'améliorent. De 1851 à 1856, 

année moyenne, il y avait eu 635 décisions ne changeant rien 

au sort des appelants ou intimés, 185 qui l'aggravaient, et 

180 qui l'amélioraient. Les résultats sont donc à peu près les 

mêmes. 
Si nous avons éprouvé quelques difficultés pour comparer 

les décisions du jury français et du jury anglais, nous en ren-

controns de bien plus graves en cherchant à rapprocher des 

travaux de nos Tribunaux correctionnels ceux des juges de 

paix et des magistrats de police de l'Angleterre, qui sont, ce-

peniant la juridiction correspondante, mais qui donnassent 

aussi des contraventions portées eu France devant les Tribu-

naux de police. 
Les juges de paix et les magistrats de police anglais ont jugé 

369,233 individus pendant l'année 1857, tandis que nos Tri-

bunaux correctionnels n'en ont jugé que 229,467. Si l'on ajou-

tait à ce nombre les 536,134 inculpés traduits devant nos 

Tribunaux de simple police, on aurait un total de 765,601, 

c'est-à-dire double à peu près du total de l'Angleterre; et les 

deux totaux se trouveraient par conséquent eu rapport avec 

les populations respectives des deux pays. 

Mais si, pour approfondir cetta comparaison, on examine 

de près les diverses infractions qui ont motivé les poursuites 

contre les individus jugés en France et en Angleterre, on ne 
trou\e presque plus rien de comparable. 

Dans les tableaux français, ou relève60,754 individus jugés 

pour délits forestiers, et dans les tableaux anglais, il n'y en 

a pas un seul. 
Dans ces derniers tableaux, au contraire, ou remarque 

73,859 individus, 54,932 hommes et 20,877 femmes, poursui-

vis pour ivrognerie ou désordres commis dans l'ivresse ; et 

nos statistiques n'offrent rien d'analogue, l'ivresse ne donnant 

lieu à arrestation et à poursuite en France que lorsqu'elle est 

suivie d'actes punis par la loi. 
Dans les tableaux anglais, on re'ève 38,560 individus, 27,708 

hommes et 10,852 femmes, jugés pour des vols simples | ar les 

juges de paix et les magistrats de police; et si l'on y ajoutait 

tes 11,567 personnes jugées par le jury pour des vols commis 

sans circonstances aggravantes, mais ayant causé un plus 

grand préjudice, on obtiendrait un total de 50,127, c'est-à-

dire 4,516 de plus qu'il n'en a été jugé, la même année, par 

les Tribunaux correctionnels français. 

Le nombre proportionnel des femmes traduites devant celte 

juridiction d'un degré inférieur est à peu près le même en An-

gleterre qu'en France ; ainsi, sur 100 individus jugés pour vols 

simples en 1857, il y avait 28 femmes en Angleterre de même 

qu'en France. 

Le nombre des personnes jugées pour mendicité et vagabon-

dage, en 1837, a été de 13,082 eu Angleterre, et de 11,565 

seulement en France. 
Nos Tribunaux correctionnels n'ont acquitté, en 1857, que 8 

sur 100 des prévenus soumis à leur juridiction ; et la propor-

tion des acquittement a été bien plus faible encore devant 

nos Tribunaux de simple police: moins d'un sur 100. Les 

juges de paix et les magistrats de police de l'Angleterre ont 

renvoyé des poursuites 135,474 (37 sur 100J des 309,233 in-

dividus traduits devant eux ; 233,759 seulement (63 sur 100) 

ont été convaincus et condamnés, 63,061 à l'emprisonnement, 

143,463 à l'amende, 525 au fouet, enfin 26,710 à d'autres 

peines, et notamment à servir dans la marine ou dans 

l'armée. 
Le nombre proportionnel élevé des acquittements prononcés 

par les juges de paix et les magistrats de police anglais tient 

évidemment à ce qu'il n'y a pas, en Angleterre, de ministère 

public ni de juges d'instruction qui examinent avec soin les 

affaires avant d'en saisir les Tribunaux, et laissent sans pour-

suites celles qui ne présentent pas décharges suffisantes. 

Le nombre des récidivistes parmi les accusés et parmi les 

prévenus a encore augmenté en 1857 (I). Il a été de 41,642au 

lieu de 40,345 en 1856. Cette augmentation emprunte un 

nouveau caractère de gravité de la diminution correspondante 

du nombre total des accusés et des prévenus jugés pendant 

l'année. 
De 1851 à 1857, ainsi que le montre l'état ci-après, le nom-

bre des récidivistes s'est accru de 13,094, près de 46 sur 100. 

Une partie de l'accroissement, surtout pendant les premières 

années, doit être attribuée à ce que les antécédents des délin-

quants ont été beaucoup plus exactement constatés depuis l'é-

tablissement des casiers judiciaires en 1850. Les peines d'a-

mende, notamment, n'étaient pas précédemment relevées avec 

le même soin qu'aujourd'hui. Mais il y a lieu, néanmoins, de 

faire une largo part dans cette augmentation à l'indulgence 

que montrent trop souvent les Tribunaux dans l'application 

de la peine. Les graves inconvénients de cette indulgence sem-

blent d'ailleurs être reconnus par les magistrats, puisque, de-

puis deux ou trois ans, comme j'ai eu l'honneur de l'exposer 

à Votre Majesté, les peines de très eourte durée sont pronon-

cées dans une moins forte proportion. 

1851. 1852. 1853. 1854. 1855. 1856. 1857. 

Libérés des tra-

vaux forcés . . 1186 1251 1230 1179 1139 1146 106O 

Libérés de la ré-

clusion .... 861 874 860 856 819 835 808 

Libérés de plus 

d'un an d'em-

prisonnement. 6421 7190 7720 8416 8307 8472 8489 

Libérés d'un an 

et moins d'em-

prisonnement. 18779 21696 23053 24457 24227 24723 25175 

Libérés précé-

demment con-

damnés à l'a-

mende seule-
1301 1994 2837 3571 4279 5169 6110 

Totaux . . . 28548 33005'35700 38479 38771 40343 41642 

Les 41,642 récidivistes de 1857 ont été jugés : 2,003 par 

les Cours d'assises, et 39,639 par les Tribunaux correction-

nels. Les premiers sont au nombre total des accusés dans la 

proportion de 33 sur 100, et les seconds forment un peu plus 

d'uncinqu ème (22 sur 100) du nombre total des prévenus de 

délits communs, les seuls dont les antécédents puissent être 

constatés. 
Parmi les récidivistes jugés en 1857 par les Tribunaux 

correctionnels, 15,502, mi peu plus des deux cinquièmes, 

n'ont jamais été jugés que par un seul Tribunal, celui de leur 

arrondissement d'origine; 3,753 autres ont été jugés par plu-

sieurs Tribunaux, mais sans sortir néanmoins de leur dépar-

tement d'origine; 17,639 ont été jugés une ou plusieurs fois 

hors de leur département d'origine. Plusieurs, dans leur exis-

tence nomade, ont comparu devant un grand nombre de Tri-

bunaux. L'un d'eux a été jugé dans trente-sept arrondisse-

ments. 
, v ■ — —— 

(I) La statistique criminelle anglaise ne fournit pas d'élé-

ment pour une comparaison sérieuse sous ce rapport. On voit 

seulement dans quelques tableaux consacrés à la population 

des prisons ang'aises, qu'on y compte, en moyenne, 30 réci-

divistes sur 100. La proportion est plus élevée dans nos pri-

sons. Mais hâtons-nous d'ajouter que, grâce à l'institution 

des casiers judiciaires, les antécédents judiciaires de tous les 

individus poursuivisen France sont aujourd'hui constatésavec 

autant d'exactitude que de rapidité. Et, comme cette institu-

tion n'existe encore qu'en France, nulle part ailleurs le nomi 

bre proportionnel des récidivistes ne doit être aussi élevé. 
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Considérées dans leur rapport avec les lieux de détention 
où les repris de justice ont subi les condamnations précéden-
tes, les récidives ne donnent lieu, en 1857, à aucune observa-
tion qui n'ait été déjà faite plusieurs fuis. 

Parmi les libérés des maisons central», plus du tiers sont 
poursuivis et jugés de nouveau dans les trois ans qui suivent 
leur libération. La proportion a été de 35 sur 100 pour les li-

bérés de 1855; elle avait été un peu plus forte, 37 et 38 sur 
100, pour les libérés des années 1851 à 1854. 

Pendant lés mêmes années 1851 à 1855, les libérés de. la 
maison centrale de Poissy ont donné, par chaque période 
triennale, de 43 à 44 récidives sur 100; ceux de Melun, de 37 
à 44 sur 100; ceux de Gaillon, de 36 à 4l sur 100. 

Pour lés femmes, la proportion est moins forte : elle a varié 

de 24 à 27 sur 100. 
i Les jeunes libérés des diverses maisons d'éducation correc-
tionnelle présentent un chiffre proportionnel de récidives bien 
moins élevé que les adulies. Ainsi la proportion n'a été que 
de 19 sur 100 i our les jeunes garçons libérés pendant les an-
nées 1851 à 1853 ; elle est même descendue à 18 sur 100 pour 
1854, et à 10 sur 100 pour ceux de 1855. 

Pour les jeunes filles libérées pendant les mêmes années, la 
proportion a varié de 7 à 3 sur 100. 

Il y a en France 2,680 Tribunaux de simple police. En 1857, 
ils ont rendu 404,333 jugements; c'est 1,419 de plus qu'en 
1856. De 1851 à 1855, le nombre moyen annuel des jugements 
de simple police avait été de 355,725. 

Les 404,333 jugements rendus en 1857 intéressaient 536,134 
inculpés. Les Tribunaux de simple police se sont déclarés in-

compéupts à l'égard de 1,082. 
Les 535,052 inculpé; jugés ont été : 
32,739 (61 sur 1,000) acquittés, 
471,571 (881 sur 1,000), condamnés à l'amende, 
30,742(58 sur 1,000), çondaninés à l'emprisonnement d'un 

jour à trois. 
Les neuf dixièmes des jugements (893 sur 1,000) ont été 

rendus contradictoirement, et tous l'ont été sur les poursuites 
du ministère public, à l'exception de 6,099 prononces à la re-
quête des parties civiles. 

Le nombre des jugements émanés des Tribunaux de simple 
police du département de la Seine a encore sensiblement di-
minué en 1857. Il est descendu à 22,892, après avoir été de 
29,999 en 1856, et de 40,225, année moyenne, de 1851 à 1855. 
Cette diminution considéiable est la meilleure preuve de l'ex-

cellente organisation de la police municipale de la ville de 
Paris. 

Sur les 404,333 jugements de simple police prononcés en 

1857, il n'y en a eu que 514 d'attaqués par la voie de l'appel. 
Plus, de la moitié, 546 sur 1,000, ont été confirmés. 

Celte cinquième partie du compts expose les diverses pha-
ses de ia procédure criminelle depuis le début del'affairejusqu'à 
sa conclusion. Dans son dernier rapport, mon prédécesseur a 
eu l'honneur de montrer à Votre Majesté les progrès obtenus 

dans cette partie du service judiciaire. En analysant les tra-
vaux des magisirats qui y ont concouru pendant l'année 1857, 
je n'ai en quelque sorte qu'à répéter les élogesqui leur étaient 
donnés en 1856. Il suffit, pour le prouver, d'examiner les ré-
sultats généraux des deux aimées. 

Premièrement. Nombre à peu près égal, un peu moindre 
toutefois, des infractions portées à la connaissance des par-

quets : 281,377 en 1856, et 276,801 enl857.Etces proportions 
identiques, par les diverses ciasses d'ag<uis auxiltaires du 
ministère public, savoir : plus des deux cinquièmes (412 sur 
1,000) par la gendarmerie; un ters (336 sur 1,000) par les 
commissaires de police et leurs agents; les autres, en nombre 
presque égal, par les juges de paix, les maires et les gardes 
champêtres, ou dénoncées au ministère publie directement 
par les parties lésées. 

Même direction donnés aux affaires, savoir : 

en 1856. en .1857. 

1° Communiquées aux juges 

d'instructioli . . 276surl,000; 273surl,000 
par le ministère 
public. ..... 
par les parties 
civiles 

3° Renvoyées devant d'au-

2° Portées 
directement 
à l'audience 

277 — 270 

25 — 26 

23 — 22 

399 — 403 

1,000 — 1,C00 

4° Classées sans suite au par-

quet -. 

Même solution pour les affaires communiquées aux juges 
d'instruction, savoir : 

en 1836. en 1857. 

1° Affaires réglées par des or-

donnances de non-lieu 263 sur 1,000; 257 sur 1,000 
2" Affaires renvoyées devant 

les chambres d'accusation. . . 

•3° Affaires mivoyées enpo-
lieecorri ctionnelle 
i A" Affaires, renvoyées devant 
d'autres juridictions 

Les motifs d'abandon des poursuites, tant pour les affaires 
classées au parquet que pour celles qui sont terminées par 
des ordonnances de non-lieu, différent un peu d'une année à 
l'autre ; cependant les variations se renferment dans des li-
mites ass z restreintes. Il y a seulement lieu de remarquer, 
comme une preuve du zèle de la pjlice jud ciaire, que le nom-
bre proportionnel des affaires laissées sans poursuites parce 
que les auteurs des crimes ou délits n'ont pu être découverts, 
a continué de diminuer en 1857, comme il l'avait déjà fait en 
1856, comparativement à 1854 et à 1855. 

en 1856. en 1857. 

01 — 63 

668 — 674 

8 — 6 

1,000 — 1,000 

Affaires 

les faits ne con-
stituant ni cri-
me ni délit. . . 

les auteurs é-
lant restés in-

441 sur 1,000; 454 sur 1000 

classées 295 — 274 
les délits n'iuté-

au parquet ressaant pas 

159 l'ordre public. — 165 
pour toute autre 

105 — 107 

1,000 1,000 

en 1856. en 1857 

Affaires 

terminées 

par des 
ordonnances 

de non-lieu 

les faits no con-
stituant ni cri 
me ni délit. . . 

les charges 
étant insuffi-
santes . . . . 
les auteurs 
étant res'és 

inconnus. . 

555 sur 1,000; 508 sur 1,000 

370 

75 

1,000 

406 

— 86 

1,000 

L'abréviation constatée en 1856, dans la durée des procé-
dures criminedes, sVstmauiteuuependantl'année 1857. L'heu-

reuse influence de la loi du 17 juillet 1850 se trouve ainsi 
confirmée, et l'expérience d'une seconde année est de nature 
à dissiper complètement les craintes qu'aurait pu inspirer la 
suppression 'le la chambra du eonseil. L'épreuve à laquelle 
les ordonnances des juges d'instruction ont été foumises de-

vant les chun.1^. s d'accusation leur a été entièrement favo-

rable En effet le nombre proportionnel des ordonnances con-
firmées entièrement, loin de diminuer, s'est accru : il est de 
837 sur 1 000 en 1857, tandis qu'il n'était que de <84 sur 

•1 000 en 1856 a de 766 sur 1 000 en 1855. . 
Val,,; HPS ordonnances réformées pour fausse qualification 

dJÏÏLîKsS pi-*,e" de 100 sur *'m'au lieu de 
128 en 1856 et de 155 >n U5J. 

Il sembt <!< >« que
 le zei<

'
 des

 J"8
es

 d'instruction, tenu en 
éveil i a" la res, «Habilité qui pèse désormais sur eux s 

ai 
à 

Swil rM la res, «"habilité qui pèse désormais sur eux seuls, 

lu été plus sou e ««* e'-q»
8 ces ma

S
lstrals

,
 se

 so.eut appliques 
! compiétor de plt « «» fa l'i^ruottoo des affaires qui leur 
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sont confiées. 
Il n'est pas sans intérêt 

de remarquer, en outre, que 

BO^é'^nT^ilës ordonnances de nm^ieu ai diminue 

successivement. En 1831, il était de 310 sur l,000;en 1857, 

n'est plus que de 257 sur 1,000. ji;„„triir-
II est évident aussi que la sollicitude des juges d nstruc 

tion ne se borne pas aux affaires les plus graves mais qu el e 
s'étend à toutes, puisque le nombre proportionnel des ac^oH 
tements a diminué devant les Tribunaux correctionnels com-

me devant les Cours d'assises. „ .
 A

 . 
Il est de toute justice, d'ailleurs, de faire une part dans 

ces résultats aux efforts persévérants du ministère public, ^ 
puis quelque temps, les parquets s'appliquent, çonlormemem 
aux instructions de la chancellerie, à diminuer le nombre a» 
affaires soumises à l'information préalable, afin délaisser aux 
juges d'instruction plus de temps à donner aux affaires 

rieuses. , . ., 
(La fin prochainement). 

sé-
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\SSOCUTIONS OUVRIÈRES. — PARTAGE DES IUÎNÉFlCïS. — 

DROIT DES OUVKIERS AUXILIAIRES. 

Là clause des s'atuts d'une association ouvrière, appelant les 
ouvriers auxiliaires au partage des bénéfices aniuels 
doit, quoique n'ayant pas été invoquée pendant la mrée 
de la société, être exécuté après sa dissolution. 

On sait qu'il existe encore un certain nombre d'associa-

tions ouvrières datant de 1848. Quelques-unes ont pros-

péré; parmi celles qui ont ainsi survécu jusqu'à ce jour 

se trouve une association formée entre ouvriers typogra-

phes, sous la raison Remquet et C\ Sa prospérité est la 

cause du procès qui lui est intenlé; il paraît, en effet, 

qu'elle a réalisç des bénéfices assez importants, et quel-

ques-uns des ouvriers qu'elle a employés dans ses ateliers 

ont demandé que ces bénéfices fussent partagés avec eux, 

en raison do la durée du travail et du taux des salaires 

de chacun d'eux. Leur prétention a été repoussée par un 

jugement du Conseil des prud'hommes du 11 mai 1859, 

qu'ils ont frappé d'appel, et qui se trouve ainsi déféré au 

Tribunal de commerce. 

Me Vavasseur, avocat, chargé de soutenir cet appel, a 

développé à l'audience divers moyens, qui peuvent se ré-

sumer ainsi : 

Un décret de l'Assemblée Constituante, du 5 juillet 1848, a 
ouvert un crédit de trois millions, destiné à venir en aide 
aux associations ouvrières. L'association des ouvriers typo-
graphes, composée de neuf membres, a obtenu sur ce crédit 
un prêt de 80,000 f., mais sous la condition que ses statuts se-
raient approuvés par le conseil d'encouragement institué pour 
l'exécution du décret. Ce conseil a, en effet, donné son appro-
bation aux statuts de la société, dans lesquels il a exigé l'in-
sertion d'un article ainsi conçu : 

« Si la soctété est obligée d'appeler des collaborateurs tem-
poraires, outre leur salaire, elle leur allouera, en fiud'année, 
une part d'intérêt dans les bénéfices partageables, calculée d'a-
près la durée de leur collaboration. Cette part d'intérêt leur 
sera soldée dans les mêmes valeurs qui seront remises aux 
membres de la société. Ils devront s'en rapporter à l'inven-
taire et ne pourront !e contester. Ne pourront être admis à 
profiter du bénéfice de cette clause que ceux qui auront tra-
vaillé dans la société pendant un laps de temps de troh mois 
au moins. » 

Cette condition est licite, et doit recevoir son exécution. Il 
est vrai que le partage des bénéfices en fin d'année serait con-
tradictoire avec d'autres clauses ajournant ce partage à la dis-• 
solution de la société; mais cette contradiction, qui porte seu-
lement sur l'époque, et non sur le principe du partage, n'est 
plus aujourd'hui une objection à faire, la société étant ex-
pirée. 

Le partage des bénéfices entre tous les collaborateurs, asso-
ciés ou non, %st d'ailleurs en parfaite conformité avec les vues 
du législateur de 1848, qui, en mettant les ressources de l'E-
tat à la disposition des associations, n'a pu entendre et n'a 
pas entendu créer, au milieu de la classe ouvrière, de petits 
groupes privilégiés, ayant des salariés à leur service ; sa pen-
sée se révèle tout entière dans un autre article des statuts, 
qui impose à la société « l'obligation de ne pas admettre de 
simples salariés, mais d'admettre un nombre suffisant de so-
ciétaires. » 

C'est en vain qu'on allèguela prétendue injustice de laclause, 
allouant une part de bénéfices aux collaborateurs temporaires, 
sans les assujétir, comme des sociétaires, auxrisquesdepertes, 
car s'il y avait eu des pertes, c'est l'Etat qui, en réalité, les 
aurait supportées. Sans doute, les sociétaires subissaient un 
retenue d'un quart sur leur sala re pour former le capital 
social ; mais cette retenue leur éiait peu onéreuse, leur salaire 
étant fixé par eux-mêmes à un taux plus élevé que celui des 
ouvriers auxiliaires. 

Les appelants n'ont rien réclamé pendant le cours de. la so-
ciété, parce qu'on les a tenus dans l'ignorance des art. 23 et 
25 des statuts ; mais ils n'ont encouru aucune déchéance; et il 
leur est toujours permis, eu vertu de l'article 1121 du Code 
Napoléon, de déclarer qu'ils entendent profiter de la condition 
stipulée en leur faveur par l'Etat, condition librement débattue 
et acceptée par la société. 

Me Rey, agréé, combat l'appel au nom de l'association. Il 
soutient que la clause en question est inexécutable en fait ; 
qu'elle consacrait une injustice ; qu'elle a été généralement 
considérée comme clause banale, et est restée à l'état de lettre 
morte dans les associations qui, la plupart, en ont demandé 
et obtenu l'abrogation. Elle n'est pas exécutable, parce que 
les livres de la sojiété ne contiennent pas le détail des sa-
laires des ouvriers qui ont passé dans les ateliers de la société. 
Elle est injuste parce que les sociétaires subissaient seuls une 
retenue, et par suite couraient seuls les chances de perte. Elle 
n'alloue d'ailleurs aux ouvriers auxiliaires qu'une part des 
bén. fices partageables en fin d'année ; or, aux termes de l'ar-
ticle 19 des statuts, tous les bénéfices étaient placés dans le 
fonds de réserve pour n'être partagés qu'à la fin de la société. 
Donc, cette clause, passible pour les associations partageant 
annuellement leurs bénéfices, était uniquement destinée à ces 
sortes d'associations, et n'est point en harmonie avec l'esprit 
de celle des typographe;?, où elle a trouvé place à tort. D'un 
autre côte si les ouvriers auxiiliaires voulaient les mêmes 
avantagesque les seciétaires, il leur était fxilo de demander 
à entier djins l'association ; mais ils ont craint sans doute de 
s'engager, et n'ont pas voulu consentir à une retenue sur leurs 
salaires. 

Il est trop tard aujourd'hui, après l'événement, pour venir 
réclamer cette allocation supplémentaire ; ils auraient dû, en 
entrant dans les atelier.) de la société, faire connaître leurs 
intentions ; si les sociétaires avaient pu les presspntir, ils au-
raient demandé l'abrogation de la clause et l'auraient certai-
nement obtenue ; ils ne se seraient pas ainsi exposés à une 
liquidation uifficile, onéreuse, et à des réclamations sans fin 
qui peuvent compromettre leur existence sociale. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions dévelop-

pées par l'avocat des appelants, a infirmé en ces termes le 

jugement du Conseil des prud'hommes : 

« Atiendu que le partage des bénéfices de la société ouvrière 
dont s'agit, dans la mesure que demandent les appelants, 
était une condition essentielle du prêt fait à cette société par 
l'Ktat, lequel prêt était 'alors la première et unique origine 
de la création de la société ; 

« Atiendu que toutes les considérations, tirées des princi-
pes généraux, sont sans valeur à l'encoutre d'un contrat ex-
ceptionnel dont les clauses, et particulièrement celle qui est 
l'objet du procès, sont en dehors du droit commun ; qu'elles 
ont été imposées à raison du prêt qui a été fait et parfaite-
ment acceptées par les intimés dont elles sont devenues la 
loi ; 

« Attendu que l'article 25 des staluts dit que si la société 
est obligée d'appeler des collaborateurs temporaires, une part 

des bénéfices partageables leur sera due, calculée d'après leur 
collaboration; que pour avoir droit au bénéfice de cette clau-
se, il faudra avoir travaillé dans la société pendant au moins 
trois mois ; 

« Attendu, d'autre part, que l'article 7 stipule qu'il faut 
frlislinguer des bénéfices de l'exploitation la retenue-épargne 

consentie d'un quart sur tous les salaires quelconques des as-
sociés; qu'il est donc nécessaire de distinguer soigneusement 
des bénéfices partageables cette retenue, sur laquelle les appe-
lants ne sauraient avoir aucun droit; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à la contradic-
tion apparente qui existe entre l'article 25, prescrivant le par-
tage annuel des bénéfices, et l'article 8, qui recule tout par-
tage des bénéfices entre les associés à la fiu de la société; que 
l'article 25 n'emporte aucune forclusion; qu'aujourd'hui la li-

quidation étant survenue, les collaborateurs, qui s'appuient 
sur leur droit, sont mieux encore fondés à en réclamer l'exé-
cution ; 

« Par ces motifs, dit qu'il a été mal jugé parla sentence 
%Bt est appel ; qu'il est bien appelé ; infirme ; dit que les ap -
pelants ont droit à une part-des bénéfices réalisés pendant la 
durée de la société; que cette part sera calculée d'après leur 
collaboration, au prorata des salaires par eux touchés, et des 
bénéfices constatés par les inventaires annuels, sans que la re-
tenue-épargne puisse en aucun cas être comprise dans ces bé-

néfices ; / 

« Dit que les parties seront tenues de régler leurs comptes 
d'après les principes cbdessus posés ; et en cas de désaccord, 
les renvoie devant M. Monginoi, en qualité d'expert, pour la-

dite répartition ; lequel donnera, s'il y a lieu, son avis au 
Tribunal, pour être fait droit de nouveau; 

« Condamne les intimés aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 12 octobre. 

INCENDIE D UN MOBILIER. -

MAISON 

- TENTATIVE 

HABITEE. 

D INCENDIE I) UN8 

Il est difficile de pousser plus loin que ne l'a fait l'ac-

cusé Dufresne, le désir de la vengeance. Cet homme, qui 

ne payait pas son loyer, qui troublait le repos des autres 

locataires, et que, pour ces deux motifs, le propriétaire 

avait dû expulser, n'a pas hésité à faire brûler dans la 

cour de la maison son chétif mobilier, seule ressource de 

son pauvre ménage, afin d'atteindre, c'est la pensée que 

l'accusatioii lui prête, la maison du propriétaire qui refu-

sait de ie garder chez lui. 

Edouard-Adolphe Dufresne a trente-neuf ans. Il est 

marié, père de famille, et travaillait comme homme de 

peine, dépensant dans les cabarets le peu d'argent qu'il 

gagnait et dont il privait sa femme et ses enfants. 

Il a pour défenseur Me Laval, avocat. 

, M. l'avocat-général Sapey occupe le siège du ministère 

public. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, comment se formu-

lent les charges dirigées contre Dufresne : 

« Les époux Dufresne occupaient avec leurs enfants une 

chambre dans la maison n° 7 de la rue des Lyonnais. 

Cette maison est la propriété d'un sieur Jourdan, qui, s'a-

percevant que les habitudes d'ivrognerie de Dufresne, sa 

brutalité, ses querelles avec sa femme, troublaient la tran-

quillité des locataires, n'étant pas d'ailleurs payé du prix 

de ses loyers, obtint de la justice l'autorisation d'expulser 

la famille Dufresne. 

L'expulsion fut opérée le 20 août, dans la journée, et, 

sur la demande de la femme Dufresne, en l'absence de 

son mari, son mobilier, qui consistait uniquement eu deux 

bois de lit, une paillasse, un berceau et quelques paquets 

de linge et de hardes, fut dénoté dans la cour de la mai-

son. M. Jourdan avait en quelque sorte abandonné ce qui 

lui était dû, et avait consenti à ce que tout ce qui apparte-

nait à son débiteur fût emporté par lui. 

« La femme Dufresne et ses enfants allèrent chercher 

asile chez une voisine, qui leur donna l'hospitalité. 

« La nuit suivante, entre une heure et deux heures du 

matin, un locataire de la maison, rentrant chez lui, re-

marqua une lueur assez intense venant de la cour; il 

donna l'alarme; on accourut; les meubles et les effets de 

Dufresne étaient en feu; l'incendie, alimenté par la pail-

lasse, projetait la flamme à une grande hauteur; elle attei-

gnit des vêtements suspendus à une fenêtre du quatrième 

étage, à dix-huit mèttes au-dessus du sol. Les cuvettes 

en zinc, pour les diverses conduites d'eau, furent grave-

ment endommagées, et les murs des corps de logis qui 

forment l'enceinte de la cour furent également atteints. 

Quant au mobilier de Dufresne., il avait été à peu près dé-

voré par l'incendie. 

« Les soupçons de chacun se portèrent immédiatement 

sur le nommé Dufresne ; l'information les a complètement 

confit més. Arrêté le 23 avril, il a commencé par nier qu'il 

lût l'auteur du crime qui lui était imputé ; il a soutenu 

qu'il s'était enivré et n'était pas rue des Lyonnais dans la 

nuit du 20 au 21 août. Dans le cours de l'inslruction, il 

s'est renfermé d'abord dans ce système de dénégation ab-

solue; puis il a prétendu que son état d'ivresse lui avait 

ôté la conscience de ses actes, et qu'il ne se rappelait en 

aucune façon ce qu'il avait fait pendant cette nuit. 

« Mais un témoin, le sieur Jules Lefoit, l'a vu entrer, 

vers minuit, dans la maison, et en sortir peu d'instants 

après. Il l'a entendu crier, se répandre en injures et en 

menaces contre le propriétaire ; d'autres personnes, la 

veuve Raudier, le sieur Ros, l'entendirent aussi très dis-

tinctement. 11 pleurait quand il était pris de vin, et la 

femme Raudier remarqua qu'il pleurait, en même temps 

que les épithètes adressées au sieur Jourdan arrivaient 
jusqu'à elle. 

« Il revint peu de temps après ; il lui avait été facile de 

s'introduire daus la maison, la porte de l'allée qui conduit 

à la cour s'ouvrant de l'extérieur au moyen d'un secret 

banal et parfaitement connu de Dufresne. Cette fois encore 

Ros le reconnut à sa voix à sa démarche, et il l'entendit 

ressortir en fermant violemment la porte sur lui. Quelques 

moments après l'incendie éclatait, et il est évident, d'a-

près ces constatations positives, que Dufresne, rentrant 

chez lui après une journée de débauche, et reconnaissant 

que le propriétaire avait exécuté sa menace d'expulsion, 

à la vue de ses effets déposés dans la cour, s'est laissé 

aller à la violence de son caractère, et a satisfait sa ven-

geance en mettant le feu à ses meubles pour atteindre pur 

l'incendie la maison de M. Jourdan. » 

L'attitude de l'accusé révèle bien les habitudes que l'in-

formation a constatées. C'est presque exclusivement dans 

ces habitudes qu'il cherche s non l'excuse, du moins l'ex-

plication du crime qu'il a commis. 11 était ivre I II ne se 

rappelle rien! c'est le résumé de ses réponses à l'interro-

gatoire que lui a fait subir M. le président. 

11 a fallu chercher la confirmation des charges dans les 

dépositions des témoins, et ces dépositions ont été telle-

ment précises, que le doute n'était plus possible sur le 

motif qui a dirigé la main de l'incendiaire. 

Aussi M. l'avocat-général Sapey a-t-il vivement sou-

tenu l'accusation, tout en concédant à Dufresne le triste 

bénéfice des circonstances atténuantes. 

C'est à ce résultat seulement qu'ont tendu les efforts de 

Ale Laval, défenseur de l'accusé; et le jury, tout en dé-

clarant Dufresne coupable de tentative d'incendie, lui a 

accordé des circonstances atténuantes. 

En conséquence de ce verdict lw 
à dix années de travaux forcés. ' resne 
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INTÉRIEUR.
 P

^tUÎGP,lNATlOîjs 

— VAGABONDAGE. 

regù»e, 

DO 

M En voyant l'inculpé qui est amené dm, 

gu,rre, on se demande si le eenri»-™ nt 'e Cor. 

corteu'a pas fait faoasTroutfefî^ÏÏS 
prétoire de la justice militaire, au lierui^^t d ' 

ces bancs de la police correctionnelle ni i- °
iri

"er" 

en iantasmagorie tant de mendiants et H
 v

°
;
t Vt 

massés sur le pavé de Paris. Que l'on 

me jeune, fort et vigoureux, couvert d'un TUre m l 
table par le nombre de ses années de L ■ **» 

e un pantalon de treillis 
quelle se dissimu 

temps réformé, et que les injures du Tri! 
dans le h°° 

et la cas 

'»ce,'i 
de

Puis| 

dans le bas des jambes. La chauVure^5
ni

 «ch 

iquette que l'inculpé tient à la m
a n

lndei 

par 

Denis 

SCr"pii 
ui abandonnée sur la'grande rou^d"^.*» 

Cependant, sous ces vêtements 

trouve un vainqueur de Magenta et de s 

débats qui vont avoir lieu feront connaît fef|uû i 
transformation. 

Interrogé par M. le président, l'inculpé dé i 

tmme Jean Jacques Chardon, né en isv , 1 

exercé depuis son enfance le rude métier d 

aujourd'hui fusilier au 45e râ„i
mant

 A<-. , ' 

Après avoir donné ses 

nomme Jean Jacques uiardon, né en 1834"^'0''e W, 

niers de Saint-Etienne, département de la , ^ n 

d >a)t* 

régiment d'infan&^j 

^noms et qualités, r,h
a

e
n

ll
S* 

de pouvoir ajouter : J états a Magenta ave- m .
 1 

et là, comme à' Sollerino, j'ai fait mon' 
Français. 

M. le président, avec bonté : Tant m.i
eUx 

aime à retrouver urrbon soldat, qualité qui d,,' Je % 
a été donnée dans l'information. Maintenant 

|as à vous demander des explications sur M 

devoifftl 

reste, 
nous a 

de désertion qui vous amène devant 
nous. v«T> 

tendre la lecture des pièces du proès, et aprèi " 

nous direz tout ce que vous croirez utile à voir
 l(

"
is 

Le greffier donne lecture du rapport dressé 

capitaine Gtnser, rapporteur près le 1
er

Conseil1^^''' 

Cette pièce est ainsi conçue : "
 e8uet't 

Depuis son incorporation, l'inculpé n'a cessé de d 

à des plaintes pour sa négligence et sa malpropreté
0
?

6
'

1
'
11 

ciers de sa compagnie, dans le but de le stimuler DaH ' 

te, le menaçaient souvent de l'envoyer dans une CODIDM""' 

discipline; ses camarades, de leur côté, le traitaient a-
rement et lui prodiguaient les épithètes de ialiatuà \ 
troupier. Il leur est même arrivé de le conduire à I» 
pour le bouchonner, afin de le décrasser et de lui enlevv 
vermine dont il était couvert. 

L'inculpé dit, et c'est coufirmé par les témoins qu'il f,' 
tout son possible pour contenter ses chefs et poûi'évitai 

reproches; qu'il travaillait souvent pendant des journées 
tières, et que malgré cela il était toujours le plus sale do * 
compagnie. Enfin, découragé, ne pouvant plus supporterai 
existence, il prit le parti de quitter le 45e

 et de s'en aller du 

son pays. 

^ Le 19 août, après la soupe du eoir, il quittait le tm\ 
l'Est pour venir a Paris, où il erra une partie de la nuit cte 
chant une issue pour eu sortir, et après bien des marckst: 
des contre-marcites, il se trouva, vers le point du jour, dans 
la plaine de Saint-Maur, où il passa les journées des 2) et il 
avec des militaires des régiments qui se trouvait ni encore am 

camp. Dans la nuit du 21, il se remit en iiiarche sansavor 
de but bien déterminé. Dans la matinée du 22, étantarré 

dans un bois il cacha ses effets militaires dans un fourré,M 

conservant qu'un pantalon de toile qu'il avait eu lapr«> 
tion de mettre sous sou pantalon d'ordonnance, et coaw 
d'une casquette qu'il prétend nvoir trouvée sur la route.Âiat 
accoutré, il alla offrir ses services dans une ferme voisine,a 
il fut employé pendant I s journées des 22 et 23; puis,ayai: 

entendu dire qu'il trouverait du travail au chemin defw,! 
s'y rendit le lendemain 24; mais comme il n'avait pas de p» 
piers on ne voulut pas l'employer. Il prit alors la rfsota 
de ee diriger du côté de son pays, et il alla, le lendemainï 
reprendre dans le bois -es effèis'militaires qu'il y avait cacks 

et il se mit en marcl e« 
Arrivé près d'un puiit sur la Marne, il n'osa pas le II»» 

ser, parce qu'on lui avait dit qu'il y avait des gendarmes an 

environs; il prit alors U résolution de traverser la rivière an 

nage; à cet effet, il fit un paquet de ses effets, et l'ayant m 

jetli sur ses épaules, il entra dans l'eau; mais bientôt les» 
ces lui manquèrent, et, sur le point de se noyer, ilsed» 
tit, et le ballot s'etant deiaché, coula au fond. Chardon^ 

gna avec beaucoup de peine le bord qu'il venait de W~J 
se trouva très embarrassé de son costume par trop pri < 

Son intention était d'abord de se refug.er dans les bois,P 

il prit la résolu ion beaucoup plus sag« de se d'rifF™^ 
maison qui était à proximité. Deux femmes thaï H" 

eut la bonne chance d'y rencontrer et auxquelles a ^ 
mésaventure, lui firent cadeau d'une chemise. A"15' ■ 
il continua sa rouiè au grand ébahissement de ceux Q 
rent le voir, et après avoir fait enviion un k'Iometi■, ^ 

oontra une nouvelle habitation dans laquelle ".^jj'JJj 
de nouveau raconté sa lamentable histoire, ou Un 

des guenilles dont il est revêtu aujourd'hui et dvm 
de 1 fr. 25 centimes. Il continua ensuite sa rouV^j 

avoir marché une partie de la nuit, il arriva le « ^ 

sur le territoire de la ville de Bne-Comte-Hobert. ^ 
reuse étoile le mit en présence de deux gendarni' 

naieut de la correspondance. Ces militaires re |,
0

nd i 

premier coup d'œil qu'ils avaient affaire a un 8 ̂
f
j
a 

l'arrêtèrent. Conduit chez le commissaire de P°^
rl

'
eur (

t« 
ne voulut pas se faire reconnaître comme a6

*
:
^tf 

laissa conduire à Melun comme vagabond;mais, 

le procureur impérial, l'inculpé avoua sa posi ' non , ee m' 
information 

a''"" trat, qui le fit enfermer jusqu'à plus ample 
les détenus civils. Quinze jours aprè<, son iden 
constatée, il a été ramené à Paris et écroué a 

jusdee militaire. -y l'àfr 
L'inculpé a été arrêté vingt-quaire heures AL^\

t
$* 

tion des délais, et n'a pu re, roduirc les en';l's
 à s0

n«*. 
d'armement et d'équipement dont il était reve

 c e
„Ja«i 

pour les motifs que nous venons d'indiquer-
avait à cœur de les rapporter ; car, si l'on uoi j^ew 
à ses allégations, il aurait demandé au procureut ^ri»* 

, accompagné de deuxj^n; 
Melun, l'autorisation d'aller, mw^r»— 
rechercher ses effeis dans la Marne. Mais, du- > 

n'a pas voulu y consentir. édifiajW»! 
Les antécédents de Chardon ne sont Pas ̂  Prl; 

d'entrer au service, il a été condamné a irt-
i

)Z;;_„
0
 ajouté 

pour vol 

sou capitaine 

au service, u a cm w..n« - ,^.,/,IIS »l .M 
et vagabondage. Cependant nous de;«n

 f(|
, „ 

aine et les témoins reconnaissent qu '
 gu à

 lut 

pagne d'Itade en bon soldat, et qu'il n a jau' 

procher que sa malpropreté. . 
Ce n'est pas un mauvais sujet; mais n a, 

intel igence des plus bornées. Chardon ayau 
délais, la désertion quatre heures après les 

établie. 

•ass 
M. le président procède à l'interroge— m 

Chardon. „ „„
ni co

m\^ 

M. le président, m prévenu : P°
ur
^

t
°

d()
 bVP^ J 

vous devant le Conseil de guerre cou»e£° 
Le fusilier Chardon : Ou m'a vole tous 

al' i 
taires. > fi'avoi'', vf" 

M. le président : Vous êtes aW*^ rfofM* 

d'août dernier, abandonné voire régi»*£
 # 

étiez détaché au fort de ffcst ; e. vous ^ ,^ e ,| 

corps par la gendarmerie, qui vous, a «
 JllS

u ^ 

gaboudage. Q.iWvons a ̂  S ^^ 
Chardon : Depuis que je suis entre a ^ „ 

bientôt un an, les camarades ont toujow 
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e tourmenter, parce qu'ils trouvaient que je 

«* el "cligné dans ma ternie militaire. 
^iais V*l-S<idenl : Comment se fait-il que vous ne soyez 

if.
 LE

P ' ice que depuis peu de temps ? Quel est votre 

. ■ A 
Le? ..

fnU
t J'ai eu vingt-cinq ans au mois de mars 

1' P
r<î'ai été pris en 1858 comme omis de la classe de 

jem
ie

,
r-

, tiLariement de la Loire, 
î*^ J président •■ Vous parlez de mauvais traitemenis 

Jf.k *'
e v

ous par vos camarades, c'est que, sans 

eS
erC

^
S C

us aviez un mauvais caractère ; qu'est-ce qu'ils 
lo^l

 V
°;

0
nf ces camarades ? 

S** 
ils<»e 

s8
uter<l."ly

a
tre en m'atlachant les mains pour me con 

Î(&
&

'}Î rivière, sous prétexte de me débarbouiller. 
. '-aident : Et vous soulFriez cela sans vous dé 

r. -aient ces 
«cnu ■ Trouvant que je n'étais pas un job' sollat, 

liaient de sale troupier, puis ils me faisaient 
1
 ''/tf couverte. Quand cela était fait, ils m'empoi-

J k président 

fendre ?
 M

 . j)
s ne me

 faisaient pas mal; moi je me 

faire pensant que c'était pour me former le carac-

|jiss8's 'même temps pour ni'apprendre à devenir 

|ère
f

 et 

f
0
^' président ■ Est-ce que vous aviez besoin que vos 

/s se donnassent tant de peine ? 

&®
ir

 '.(nu ■ Puisqu'ils le faisaient pour mon bien, je 

iîs*lariviè,'e'"' 
ment 

0 

on m3 

on e 

Ils me faisaient mettre sans vête 

ntrait dans l'eau, et alors il y en avait qui fa-

brique. Pour moi, j'avais beau travailler toute 

nie nettoyer, je ne pouvais y parvenir assez 

pk'tentent, et l'on me trouvait toujours le plus sale de 

nue 

, bouchons de paille avec un tas d'herbes, et 

^^frictionnait le corps un peu rudement. Quand je 

ils redoublaient de force et d'activité, en disant que 
cr

'
0

'\
s
 prouvaient que le bouchon faisait son meilleur 

|De<C
- en avait aussi qui étaient armés de brosses à 

effet i 1 " 

K°
ll
te vrtàdent : U est inconcevable que vous ne vous 

asnlaAtà vos chers de ces mauvais traitements. 

^«retenu ■ Q«
and

 j«
 me

 plaignais, les officiers di-
i qu'ils m'enverraient dans les compagnies de disci-

pline en; 
f» journée 

^iragaie. Je vous le dis : tant plus je mè nettoyais, 

tolusje passais à leurs yeux pour unsafgaud. Quoique 

,
w
|ane m'amusât pas beaucoup, je le supportais, 

""Lien'en souffrais pas moins d'être ainsi étrillé. Je l'ai-

3»encore, mieux que de sauter à la couverte. Alors, 

•ovanl que je ne ferais rien de bon dans la carrière mili-

lie, j'ai P
ns le n

'
trti de ln

'
en aller au

 P
avs

-
g je président: Qu'êtes-vous devenu pendant votre-

déseriioti ? 
ltprévenu: J'ai erré de part et d'autre, ne sachant de 

côté tourner pouiyeveuir chez nous. 

le président ■■ Avant d'aller chez vous, comme vous 

jites, vous avez séjourné dans Paris, n'est-il pas vrai? 

Lt prévenu - Oh! non, mon colonel, j'ai quitté la ca-

serne à quatre heures et je me suis mis à parcourir la 

ville de Saint-Denis, puis, à la brune, j'entrai à Paris, oii 

je me trouvui enveloppé de lumières. Je parcourus les 

boulevards, où je rencontrai quelqu'un auquel je deman-

dai le chemin pour aller chez nous; il m'indiqua la route 

oui menait au camp de Saint-Maur. Ce n'était pas là ce 

que je voulais dire en parlant d'aller chez nous : je dési-

rais retourner aux mines de Saint-Etienne. 

M. le président : Le Conseil appréciera votre pénible 

situation. Vous voulez nous faire croire qu'à votre âge on 

est très embarrassé pour trouver la route de Lyon. Je 

vous préviens que je m'aperçois que' vous nous faites une 

Sattetks plus absurdes. Eutin vous voilà, dites-vous, au 

camp de Saint-Maur. Eh bien! ditês-nous comment il se 

fait que deux ou trois jours après vous vous trouvez 

dans les environs de Brie-Comte-Robert? 

Le prévenu : Je vais vous dire, mon colonel, c'est que, 

me trouvant du côté de Vincennes avec des camarades de 

plusieurs autres qui m'ont conduit dans ce pays-là, ils 

avaient des congés, pour aller voir leurs parents. Pour 

mieux me diriger vers chez nous, on m'avait indiqué une 

route par laquelle il failait passer un pont sur la Marne, 

' mais on m'avait effrayé en me disam que ce pont était 

gardé par la gendarmerie. Alors je me suis jeté à la nage 

dans la Marne à une bonne distance du pont. Je portais 

mes bardes militaires sur mon dos. 

A peine avais-je fait deux brassées, voilà que j'aperçois 

M individu qui se met accoudé sur le pont à regarder 

couler l'eau. Moi, croyant que c'était un gendarme posté 

pour me regarder et m'arrêter.je fais un plongeon pour 

disparaître dans l'eau, mais le paquet de mes bardes me 

pe,jedéfais un peu la courroie, et aussitôt, mon bal-

te m'échappe pour s'enfoncer jusqu'au fond. Le désir de 

Savoir me possède, je joue des pieds et des mains pour 

eraccrocher à moi, c'est impossible. Pendant ce tem s, 
«tlividu qui était sur le pont avait disparu. Moi, je suis 

J'ive ,
urla

 berge dans le costume d'un petit Saint-Jean, 
œo

|;
)S

 la peau de mouton. 

a. k président : Ces détails sont sans doute fort inté-

tion
Ml8

'
ma

'
8 ce

'
a ne

 saura''effacer le délit de déser-

ti\ènl^
mW

 '' ̂
on co

'
one

'> j'
a
' été arrêté dans un mo-

p
a

 ou
J
e
 Perchais la toute pour relourner dans mon 

coL'
 a

f
8nt

 P
er

du les habits d'uniforme, lesquels ont 

ilZn
 de la

.
 M

'
àme

>
 41 m

'
a bien filllu

'
 moi soldat de 

dJL aiel ^e Sollérino, accepter les habillements que la 
Chjr

"e des habitants d, 
'dos.. 

Brie-Comte-Robert B placés sur 

sur mon dos... (l'accusé paraît quelque peu 

M l ' • 
h lSrés^ent '• Allez, continuez votre histoire. 

lan
t de [>

Venu :
 Vous devez juger de mon embarras, sor-

T
i

p
-tde

 eai
',!

i a
y
ant

 P
as u

'ie toilelte à faire. L'idée me 
pris hou"

16 re
'
u
8'er dans un bois, mais craignant d'être 

%^qn 1? .
a

",
V8

g
e
 je commençais à me couvrir de feuil-

d'abofîj ff J
e
,'

us
 aperçu par deux bonnes femmes, qui 

tnère
n

[ j
 a

y^
e

» par la simplicité de mon costume, se fer-

"4rs ?
 yeuxet

 prirent la fuite. Je fis entendre mavo x, 

tout
 Co
^

om
Preuant qu'elles avaient all'aire à un homme 

7 et rnsu"
 autru ll

°mme, et pas à un sauvage farou-

'«il e
n ar

e
 -

 aat
'
 e

l'
es

 s'aciêlèrent et jetèrent un coup 

•>»vag
e
 ji

riere
:

 (<
 T'eus, dit l'une à l'autre, c'est pas un 

^rs (i
e
'|

3

 a dus
 moustaches à la lèvre comme les lan-

V, des r
 de Melun- " Moi> Je fis des

 signes de dé-
^dig'

iea
 ""PPhcatiou et d'humiliation, et ces deux braves 

a
'
v
erseh

 0i
'"

es se
 rapprochèrent de moi, moi je mar-

du s ?' et ^mui nous furnes ensemble, 'la pre-
«Oip

r
 'a 1 n 

lue 
pau

ne

 autl
'e : « Nous remmènerons chez moi, » sa 

répondu qu'il valait mieux aller chez elle parce 

Vfe **MÇile étàit plus près" 

, «lesMm Abrégez un peu, et dites-nous ce que 

W^uUm"
 V

°
US le voyez

'
 ces bonn

es femmes me 

6r le Plus |ilIls Je reÇus un pantalon dont j'a-

C^ aJdfr j
1
,^

11
- Q

uoi
^
u,ii ne fût

 pai fameux 

C^ndonTs, t
 a1

^' 1° racce
P
ta

'. il
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'y a pas de 

«» .
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 chem ,t 'ns le besoin- Alors on alla
 me cher 

Cjeié
e de

 e mari de celle QUl IIW la d
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'
était U[i
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" prtinait "o1*1) ^ uuc ^uciuioc, et mon 
da
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 tout

,
autre

 aspect. Après avoir remer-
*i non» n!eur générosité, je me mis en route Dour loi

 ht
'
z
 nou

s

Ue

T

,eur
 générosité, je me'mis en route pour 

larmes „'
U

"
a

 ,
cou

P. je tombe enire les mains 
i, 50'o>muL./»U,,

J

m ayailt co»duit comme mendiant 
ohez le nrno

 6 P°'1Ce de Bf ie> me conduisire.it 
procureur impénal comme vagabond ; ce 

magistrat me fit enfermer dans les prisons de Melun. 

M. le président : Eu comptant bien le temps qui s'est 

écoulé depuis votre départ du fort de l'Est, on trouve que 

vous avez dépassé les délais de grâce que la loi accorde 

aux militaires absents sans permission. 

Le prévenu : Ce n'est pas ma faute. On me traitait de 

vilain soldat, parce que je n'étais pas propre, on me bou-

chont.ail à iour de bras du haut eu bas, on me brossait au 

savon en pleine rivière, et encore on trouvait que je n'é-

tais pas propre. C'était leur faute: pourquoi, puisqu'ils 

me tenaient, ne me nettoyaient-ils pas à fond ? Je me sau-

vai étant au camp de Saint-Maur. Je fuis pour aller au 

pays, et je tombe dans l'eau où j'ai failli me noyer pu-

sieurs fois. J'y ai perdu les effets militaires qui étaient 

mon ornement. On m'habille comme un mendiant, on 

m'arrête, et parce que je n'ai pas de papiers, on m'empri-

sonne ; enfin, je suis amené devant le Conseil dans le pi-

teux état que vous voyez. Ce n'est donc pas ma faute. 

M. le président : Vous avez quitté le corps avec l'in-

tention u'abandonnerle service militaire. Vous avez été 

arrêté par la gendarmerie, rien n'tndique votre repentir. 

Les délais de grâce sont expirés, la loi sur la désertion 
vous est applicable. 

Les témoins entendus dans l'instruction ont confirmé 

les déclarations de l'accusé, ainsi que les faits relevés par 

M. le capitaine rapporteur. 

M. le capitaine Belfroid, substitut de M. le commissaire 

impérial, a soutenu la prévention de désertion à l'intérieur 

en emportant les effets fournis par l'Etat. M. le substitut 

reconnaît que le fusilier Chardon a tenu une bonne con-

duite dans la campagne d'Italie, et qu'à ce titre i! mérite 

que le Conseil ne le traite pas avec trop do sévérité. 

M* Robert-Dumesnil, chargé de la défense de l'inculpé, 

s'attache à établir que le délai de grâce aïétait excédé que 

de vingt-quatre heures seulement; le Conseil voudra bien 

déclarer que le prévenu n'a pas encouru les peines de la 

désertion, surtout lorsqu'il se rappellera les causes qui ont 

motivé l'absence illégale du fusilier Chardon. 

Le Conseil, après une longue délibération, a condamné 

Chardou à la peine de trois années d'emprisonnement. 

& tris. 
MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONiailE 

PARIS, 12 OCTOBRE. 

M. Bocage, artiste dramatique, a été aulorisé à donner 

des représentations dramatiques dans la salle du théâtre 

Saint-Marcel, situé rua Pascal. 

En conséquence de cette concession de privilège, la 

ville de Paris, propriétaire de cet immeuble, qu'elle avait 

acquis à l'amiable de M. Vaillant, pour le faire démolir 

rjuaaîl besoin serait, en passa bail à M. Bocage', moyen-

nant la somme annuelle de 2,500 fr. Mais quand le nou-

veau directeur voulut prendre possession des lieux loués 

et du matériel servant à l'exploitation théâtrale, il te trou-

va tn présence des prétentions et réclamations contradic-

toires de M. Vaillant précédent propriétaire de la salle, et 

de M. Kiener, ex-directeur du théâtre Saint-Marcel, au-

quel l'administration avait retiré le privilège. I! y avait 

contestation sur la propriété des décors, accessoires, et 

tout ce qui constitue le matériel d'une entreprise drama-

tique. 

M. Bocage ne pouvant obtenir sa mise en possession 

définitive, a fait assigner en référé M. Vaillant, M. Kiener 

et M. le préfet de la Se ne, aux fins de nomination d'un 

expert chargé d'inventorier les débris informes du maté-

riel, et d'indiquer les ré parations indispensables à exécuter 

pour commencer l'exploitation. 

M. Bocage s'est présenté en personne, assisté de Me 

Ramood de la Croisette, son avoué. Il a invoqué son titre, 

c'est à-dire l'arrêté ministériel, et il a justifié de l'inlérêt 

de sa demande par l'urgence de la situation. 

Me Gaultier, avoué de M. Vaillant, a développé les griefs 

de celui-ci. 

M. Kiener est venu ensuite exposer ses prétentions en 

personne; le tout en présence de M" Picard, avoué de la 

vil e de Paris. 

Après tous ces débats assez compliqués, M. le président 

a rendu une ordonnance commune entre toutes les parties, 

qui charge M. Georges Belle, architecte, de l'expertise 

demandée. 

— Le theatre du Vaudeville annonçait pour ce soir mê-

me une représentation extraordinaire au bénéfice de M. 

Munié, l'un des artistes de la troupe. Une difficulté inat-

tendue est venue à cette occasion occuper quelques ins-

tants de-l'audience des référés. MM. Blavieret C% créan-

ciers de M. Munié d'une somme de 177 francs, ont appris 

que cet artiste allait trouver une ressource imprévue dans 

la représentation extraordinaire annoncée à son profit, et 

comme les appointements ordinaires de M. Munié sont 

déjà saisis ju.-qu'à concurrence du cinquième, ils lui ont 

fan signifier un acte extra-judiciaire annonçant leur in 

tention de faire saisir, dans la caisse du théâtre, ce soir 

même, le nroduit de la représentation. M. Munie a fait 

assigner aussitôt ses créanciers en référé, pour leur voir 

faire défense de procéder à ceàie saisie. _. ■ 
M

e
 Mignot a soutenu que les représentations a benehee 

avaient un caractère alimentaire et devaient être insaisis-

sables. Il concluait à ce que défense fût faite de saisir la 

recette 
M" Roche, avoué de MM. Blavier, a maintenu le droit 

de ses clients, porteursd'un tiue exécutoire.
 r 

M. le président a décide qu'il serait passe outre a ta 

saisie, les créanciers agissant en vertu d'un titre execu-

t
oire, sauf à en référer sur la saisie. 

 Esprit et Vaillant se rencontrèrent un jour dans une 

commune et gastronomique pensée : « Si nous mangion s 

une fr.ture ! » Une fois entré dans leur cervelle, ce désir 

ne leur laissa plus de repos. Ils ne rêvaient plus que ablet-

tes et ba billons; des goujons fantastiques émaillaient 

leurs songes de leurs écailles argentées. Mats pour Rare 

une friture, le poisson n'est pas moins indispensable que 

le lièvre pour le civet. Aller à la pêche était un moyen 

simple, naturel, indiqué, comme disent les médecins mais 

beaucoup trop lent au gré de ces deux estomacs altères 

(lô friture. 
M- Paimblancest marchande de vins au Bacde laVaren-

ne. Des carpes dignes de Fontainebleau et des anguilles a 

la hauteur de celles de Melun amendent constamment le 

trépas, dans des réservoirs baignés par la Marne; on n a 

que la main à étendre pour saisir les éléments dune tri-

ture de prince, ou d'une matelote comme les arngsa-
deurs n'en mangent pas tous les jours. Esprit et Vaillant 

se le disent et tirent de l'eau pour 18 fr. de carpes. « Si 
nous allions àPe it-Bry? dit Vaillant — Allons à Petit-

Bry, répondit Esprit, mais ce n'est plus de friture qu'il 

s agit; la matelote va rouler, et je paye la sauce. » 

lantj s, que tout y passa, et qu'Esprit et Vaillant se 

rassasièrent de poisson pour le reste de leurs jours. 

_ Restait la carie à payer. Le traiteur fut modéré, el l'on 
s en ara fort .gaiement. 

Mais le poisson devait coûter plus cher que la sauce. 

Deux mots de prison, voilà quel en fut le prix. Aujour-

a bm, Esprit, mécontent du résultat de sa campagne con-' 

ire les poissons de la Marne, venait demander à la Cour 

impériale (chambre correctionnelle) une diminution de 
peine qu'il n'a pas obtenue. 

La Cour a confirmé purement et simplement la sentence 
du Tribunal qorrectionuel. 

— Six hommes d'équipe, tous jeunes, employés à la 

gnre de Bercy (chemin de fer de Lyon), outcompiru au-

jourd h m devant le Tribunal correctionnel sous l'inculpa-

tion de vol de vin dans l'iutérieur de la gare. 

M. J xquillat, chef de la gare de Bercy, a fait connaître 
les faits en ces termes: 

L'administration du chemin de fer prend toutes les pré-

cautions imaginables pour que les marchandises qui lui 

sont confiées soient respectées par tout le monde, et par-

ticulièrement par ses employés et ouvriers. Pour la pres-

que universalité des marchandises, ils comprennent le 

souci de l'administration et ils le partagent, mais il en est 

une que tons les soins de la compagnie ne peuvent par-

venir à me.tre à l'abri de la convoitise de quelques-uns, 

je n'ai pas besoin d'ajouter que cette marchandise c'est le 

vin ,-qui aionde dans notre gare; il y en a, comme on sait, 

des montsgnes. Aussi, en préseuce de cette quantité énor-

me de vîn de tous les crus, et des meilleurs, de la Bour-

gogne, di Rhône et des provenances étrangères, est-il 

mpossiUe de faire comprendre à certains ouvriers qu'ils 

doivent s'abstenir d y toucher. Au milieu de toutes ces rues 

de tonneaux la surveillance est difficile, bien des coupables 

échappent, mais vers la fin du mois dernier on a pu s'assurer 

qu'un fût de madère venait d'être piqué par plusieurs jeu-

nes ouvriers; je fis constater que le déficit était de quinze 

à seize bouteilles, et par suite d'une enquête, j'ai dû vous 

déférer, comme auteurs de cette soustraction, les six hom-

mes d'équipe que vous avez devant vous. Je dois ajouter, 

pour rendre hommage à la vérité, que ces six jeunes gens 

soft* de bons ouvriers, dont je n'ai eu qu'à me louer jus-

qu'à ce jour, et qu'il en est deux qui m'étaient particuliè-

rement recommandés par les personnes les plus honora-
bles. 

Parmi les prévenus, un seul, le sieur Lucot, a nié avoir 

participé à la soustraction; il n'a fait, dit-il, autre chose 

que prêter une vrille à Froissard, celui qui a piqué la piè-

ce, mais sans savoir que pa vrille devait servir à cet objet. 

Lucot n'a été condamné qu'à quinze jours de prison ; ont 

été condamnés, Post à deux mois de prison, et les quatre 

autres, Froissard, Blanchard, Goulley et Trubert, chacun 

à trois mois de la même peine. 

— Nous sommes, dit-on, dans le siècle du progrès, 

mais îa manière d'entendre le progrès n'est pas la même 

pour fous. Par exemple, et pour ne citer qu'une catégo-

rie, pour le marchand de liqueurs parisien , pour le rogo-

miste, comme on l'appelle au faubourg, le progrès con-

sista à donner le moins de liqueur possible pour le prix 

le plus élevé. On ne saurait se faire une idée de -tcus les 

efforts tentés depuis vingt ans par MM. les négociants en 

rogoine pour arriver à ce résultat. La forme à donner 

aux verres destinés à recevoir la divine liqueur, a fait, 

dans ces derniers temps, le désespoir des gentilshommes 

vefriers. Ils en ont fait de tous les dessins ; il y en a eu 

dont le fond remontait jusqu'aux deux tiers de la hauteur, 

d'autres dont ce même fond s'arrondissait en bosse, usur-

pant ainsi la piano du liquide, et trompant l'œil, si ce 

n'est le gosier, par un effet d'optique très ingénieux. La 

forme conique a fourni aussi un notable contingent au 

progrès, particulièrement pour les petits verres; peu s'en 

est fallu , tant le cristal allait s'épaississant, qu'on ne soit 

parvenu, pour cet artiele, à la perfection qui, comme on 
;e comprend, consisterait à supprimer complètement la 
capacité du faible récipient. 

Mais le consommateur, pour qui le progrès est en sens 

inverso de celui du marchand, le buveur qui veut boire le 

plus possible pour le moins d'argent déboursé, l'amateur, 

enfin, s'est aperçu de la fraude; il a réclamé, et force a été 

aux débitants d'aviser. 

Voici la nouvelle invention qui, au premier abord, flatte 

la délicatesse de la pratique, la relève à ses propres yeux, 

car elle indique que le marchand a la plus grande confian-

ce en elle, et livre la marchandise à sa discrétion. On ne 

mesure donc plus au consommateur son petit verre, en 

remportant bien vile le carafon ; on lui sert un verre vide 

et un carafon plein, le plus souvent d'eau-de-vie. Ce ca-

rafon contient un certain nombre de petits verres, dont 

chacun est déterminé par une ligne horizontale. Soit un 

carafon destiné à contenir six petits verres, il aura six li-

gnes horizontales et ses six chiffres de 1 à 6. Mais con-

tiendra-t-il ses six petits verres ? C'est là où commence la 

divergence des opinions. Oui, dit le marchand ; Non, dit 

le buveur. Tous deux ont raison, chacun à son point de 

vue. Si vi.us emplissez le petit verre avec une précaution 

méticuleuse, si vous versez la liqueur goutte à goutte, 

comme ou verserait du laudanum, le marchand aura rai-

son. 

Mais si, selon l'antique usage, vous faites déborder le 

vase, si vous vous permettez le moindre bain de pied, s'il 

tombe quelques gouttes, une seule peut-être, dans le 

plateau'du petit verre, le buveur aura raison, le carafon 

ne contiendia pas les six rations qu'il annonce. Or, le 

marchand a fait cette loi, que toute ligne dépassée doit 

son petit verre. De là des querelles interminables dans 

tous les cafés arabes, polonais, piémonlais de Paris et de 

la banlieue. Le plus souvent elles sont tranchées au bé-

néfice du débitant, qui, homme établi, entouré de ses gar-

çons, de ses voisins, menace de la garde et du sergent de 

ville. Telie n'a pas été la solution donnée à une contesta-

tion de ce genre, dont les suites sont soumises aujour-

d'hui au Tribunal correctionnel. 

Simonnet et Aupetit, deux jeunes ouvriers, étaient des 

habitués d'un café arabe. Un de ces soirs ils y étaient at-

tablés et avaient demandé le carafon de rigueur, qui leur 

avait été servi. Les heures se passent, on va fermer le 

c dé ; le.i deux jeunes gens se lèvent et s'en vont. Le maître 

du calé, croyant qu'ils ont payé leur consommation au 

garçon, les laisse partir; le garçon pens it qu'ils avaient 

payé à son maître; ils s'expliquent bientôt, et ils recon-

naissent jjue les fuyards n'ont payé à personne et qu'ils 

ont emporté le carafon, plus une petite luillère à calé en 

pur Ruolz. Les deux amis n'étaient pas loin
;
 on court 

après eux, et on trouve sur Aupedt Je corps du délit, le 

carafon et la petite cuillère Ruolz. 

Il faut se hâter de dire que Simonnet était parfaitement 

étranger à cet acte de son ami, qu'ii l'ignorait même com-
plètement. 

Quant à Aupetit, voici son système de défense : 

« Depuis plus de trois mois, a-t-il dit, moi et Simonnet 

nous allions tous les soirs au calé dj monsieur, qui nous 

volait tous les soirs avec ses carafons marqués; jamais 

nous n'avions notre compte, et pour une goutte de bain 

de pied on nous faisait payer un petit verre en sus. Quand 

ça m'a eu embêté assez, j'ai fait le calcul que nous avions 

le droit du boire un soir sans payer, et pour éviter les 

disputes, de cacher le carafon sous ma blouse. » 

M. le président : Et en même temps une petite cuillère 
à café? 

Aupetit: Vlà-t-il pas? une petite Ruolz, une misère ! 
ça ne vaut pas trois sous ! C'était pour m'aider à faire le 

tour; dans ma manière de voir, je n'ai pas cru faire mal. 

Cette manière de voir vaudra à Aupetit trois mois de 

prison. Quant à Simonnet, il a été renvoyé de la pour-
suite. 

— Plusieurs enfants étaient descendus hier après midi 

sur la berge du quai aux Fleurs, et s'étaient mis à jouer 

sans se préoccuper du danger qu'ils pouvaient courir. En 

se livrant à leurs ébats, l'un d'eux fit un faux pas et tom-

ba dans la Seine, où il disparut aussitôt. Aux cris poussés 

par ses camarades, des ouvriers, occupés sur le bateau-

dragueur non loin de là, vinrent en toute hâte et sondèrent 

le fleuve à l'endroit qui leur fut indiqué, et ensuite dans un 

assez large périmètre; malheureusement, ce ne fut qu'a-

près une demi-heure de recherches le» plus actives qu'ils 

parvinrent à découvrir et à repêcher l'enfant qui avait 

cessé de vivre. Cet enfant, nommé P..., âgé de dix ans, 

avait quitté furtivement le domicile de ses parents, dans le 

voisinage, une heure auparavant, pour aller rejoindre 

quelques uns de ses camarades qu'il avait suivis jusqu'à 

l'endroit oU il a péri. Ses parents éplorés se sont empres-

sés de réclamer son corps pour le faire inhumer. 

a iPARTEMENTs. 

On lit dans l'Océan, journal de Brest : 

« Le 2e Conseil de guerre maritime permanent s'est 

assemblé, le 7 de ce mois, pour juger un fait de désertion 
à l'étranger. 

« Pierre Honoré Caillaud, âgé de trente-trois ans, ex-

sergent au 4e d'infanterie de marine, actuellement sergent 

d'armes de 2e classe aux équipages de la flotte, embar-

qué le 4 avril 1858 sur l'aviso à vapeur le Tènare, aban-

donna son navire le 23 août, un dimanche, pendant la 

nuit, au mouillage de Sydney (île du cap Breton), avec un 

quartier-maître du bord, ayant l'intention bien arrêtée de 
n'y plus revenir. 

« Après s'être furtivement emparé du youyou qui se 

Irouvait le long du bord, aux porte-manteaux, i'avoir mis 

à la mer, ils se dirigèrent vers la terre, où ils abandonnè-

rent l'embarcation dont ils s'étaient servis, laquelle fut 

retrouvée le lendemain amarrée au fond d'une baie. 

« Caillaud, d'après ses déclarations, aurait laissé ses 

armes et son sac à bord du Ténare, et iô serait rendu, 

en premier lieu, à Halifax, puis à Québec, ensuite à Mon-

tréal, toujours, a-t-il dit, avec la ferme intention d'obtenir 

son rapatriement près d'un consul étranger. 

« Cependant, il passa l'hiver à Montréal, servant eu 

qualité d'aide de cuisine au grand séminaire de la Monta-

gne, où il aurait reçu 12 dollars de gage par mois. 

« Pour preuve, il en aurait rapporté un certificat qu'il 

ne peut représenter au Conseil, et qui constate, d'après le 

compte qui en a été rendu, qu'il s'est conduit à la satis-

faction de ces religieux, honorablement et en bon chré-

tien, pendant son séjour au séminaire de la Montagne. 

« Au mois d'avril 1859, il quitta Montréal pour se ren-

dre, comme passager, prétend-il toujours, à New-York. 

Arrivé fin de mai, il repart immédiatement pour la Basse-

Terre (Guadeloupe). 

« Là, après avoir été arrêté par la gendarmerie sous le 

faux nom d'Albau, sous officier libéré d'un bataillon de 

chasseurs, il se décide, après avoir été mis en liberté, à 

faire sa soumission au gouverneur de la colonie, en décla-

rant son véritable nom el sa position de déserteur à l'é-

tranger, demandant eu outre à être expédié en France 

pour y être jugé selon les lois maritimes. 

« Le Conseil ne l'ayant reconnu coupable que du fait 

de désertion à l'étranger, sans admettre la circonstance 

aggravante de s'être emparé d'une embarcation, il a été 

condamné, à l'unanimité, à la peine de deux ans de ira-

vaux publics, à la confiscation des sommea qui pourraient 

lui revenir et aux frais". Le tout conformément aux dispo-

sitions du nouveau Code de justice maritime. » 

" ÉTRANGER. 

BELGIQUE (Mouscron). — On lit dans le Mémorial de 

Lille : 

« Le train de marchandises qui part de Mouscron pour 

Courtrai à six heures du soir, a déraillé avant-hier à 150 

mètres de Mouscron, au passage à niveau de Luines. La 

locomotive est restée suspendue sur un talus de 17 mètres 

de hauteur, et les wagons ont été jetés sur la voie, ren-

versés les uns sur les autres. Par un bonheur providen-~ 

tiel, les hommes de service n'ont pas été blessés; le 

chauffeur seul a reçu quelques contusions aux jambes. 

« On a dû établir un service spécial pour les voyageurs 

venant de Gand ; la voie ferrée a été encombrée jusqu'au 
lendemain à six heures du matin, 

« Nous ignorons la cause de cet accident. » 

Dimanche 16 octobre, Train de plaisir de Paris à 

Rouen (Exposition régionale). — 7 fr., 3° cl. ; 10 fr., 

2
e cl.; aller et retour. Départ à 6 h. i5 matin; retour 

à 10 h. soir. 

«o@ne elé Partn «tu 12 Octobre «*&». 

» <v» ( Au oomptant,ft"o. 69 50.— Baisse « 10 c 
8 0 0 f Fin courant, - 69 tO.— Baisse « OS c. 

s Au comptant, 0"c. 95 25.- Hausse « 25 c. 
* ' * I Fin courant, — 95 15.— Baisse « 10 0. 

3 OpO 69 SO 
4 0[0 
i 1

(
2 0[0 de 1825.. 

4 1(2 0[0 de 1852.. 93 2t 
Actions de la Banque 2823 — 
Crédit foncier de Fr. — — 
Crédit mobilier 810 — 
Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S Op) 1856 85 75 
— Oblig. 1853,3 OpO 
Esp.3 0/0 Oetteext. 
— dito, Dette 111t. 

— <iito, pet.Coup. 
— Nouv.3 0iODitf. 

Rome, 5 OlO 
Naplea (C. llothsc). 

441?2 
Wiî8 

34 — 
86 -

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. 1125 — 
— de 60 millions. 463 75 

Oblig. de la Seine... tii. 50 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 242 50 
Comptoir Bonnard.. 46 25 
Immeubles Rivoli... 100 — 
Gaz, C° Parisienne . 805 — 
Omnibus de Paris... 895 — 
C« imp. deVoit.de pl. 42 50 
Omnibus de Londres. 4u — 
Ports-de liai sedle... 130 — 

A TERME. 1er Plus Plus u»r 

Cours, j haut. bas. Cours. 

69 45! 69 50 69 35 09 50 
95 15i 

CHBBÎIBT8 HZ FSE COTÉS AU PAKO.UXT. 

Orléans 1365 — | Ardennes et l'Oise.. 
Nord (ancien) 932 50 | — (nouveau).. 
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p— (nouveau) 
Est 

ParisàLyonetMédit. 
Midi 
Ouest 

Lyon à Genève 
Dauphiné 

820 — I GraiasessacàBéziers. 
670 — I Bességes à Alais.... 
906 23 I — dito 
510 — [ Sociétéautrichienne. 546 25 
560 — | Central-Suisse 

 I Victor-Emmanuel... 415 — 
555 — I Chem. de fer russes. 

Réunir la légèreté à une extrême solidité, — imiter la 

nature au point de tromper l'œil le plus investigateur et 

faciliter à la fois la prononciation et la mastication, tels 

sont les avantages que SEULS offrent les dents et dentiers 
EATTF.T, dentiste, 255, rue Saint-Honoré. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Aujourd'hui jeudi, pour le début de 

M. Morini, Il Giuramento, opéra nouveau en quatre actes de 
M. Mercadante, chanté par M

ms
* Penco, Alboni, M

r
» Morini, 

Graziani. 

— Jeudi, au Théâtre-Français, 4» représentation des Pro-

jets de ma Tante, et Adrienne Lecouvreur. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 6° représentation de 

la Pagode, opéra-comique en deux actes, paro es deSl. de 
Saint-Georges, musique de M. Fauconnier; Jourdan remplira 
lerôlede Williams, Barrielle celui de Fadidjou et Iroy celui 
de Sanders; M

lu
 Bousquet continuera ses débuts par le rôle de 

Foa et M
m

' Geoffroy débutera par celui de Nadidja ; et la^rille 
du régiment, opéra-comique en deux actes, paroles de MM. de 
Saint-Georges et Bayard, musique de Donizetti ; Holizen dé-
butera par le rôlede Tonio et M™* Marie Cabel fera sa rentrée par 

celui de Marie. 

— VAUDEVILLE. — Dernières représentations de la Marâtre, 

de Balzac. Samedi 15, l'
e
 représentation des Dettes de cœur, 

pièce en 5 actes, pour la rentrée de M. Fechter et les débuts 

de M ° Dressant, fille de l'éminent comédien du théâtre Fran-
çais ; M"' Fargueil, notre grande comédienne, remplira dans 
cette pièce un rôle qui fera apprécier les brillantes qualités 
qui distinguent son beau talent. 

— Au théâtre de la Gaîté, les Pirates de la Savane sont vé-
ritablement le grand succès des vacances. Chaque soir, les 
loges de famille, de huit et douze places, sont retenues à l'a-
vance. L'intérêt soutenu des situations, la moralité delà pièce, 
ou l'amour maternel seul domine, la somptueuse mise en 
scène, le remarquable ensemble avec lequel e»t joué cet ou-
vrage, Dumaine et la ravissante petite fille eu tôle, les splen-
dides décorations, le fameux serpent dont tout le monde 
parle, le combat au couteau st la dusse à l'homme, tout enfin 
justifie l'immense vogue des Pirates de la Savane. 

—CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Demain vendredi, clôture de 
la saison d'été aux Champs-Elysées. 

—CIRQUE NAPOLÉON. - Après-do™ • 
de la saison d'hiver.
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Les ANNONCES, RÉCLAMES INDUSTRIELLES OU AU-

TRES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans la Gazette des 
Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

DES 

ANNONCES 
1859 

ANNflSCIS INDUSTRIELLES 
Affiche» ou Anglaises, 

Justification de cinq colonnes par page et comp-

tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50 c. la lig. 

Béclames â fr. la ligne. 

Fait» divers. . . . . . 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 

Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes mobi-

lières et immobilières, Ventes de fonds de com-

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 

est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

Vantes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

USINE ET FERHE 
Etude de HT BOIVCEBAY, avoué à Orléens, 

place du Martroi, 6. 
USIME et FERME , situées commune de 

Fourmies, canton de Trélon, arrondissement d'A-

vesnes, déparlement du Nord, à vendre par adju-
cation, en deux lots, qui pourront être réunis, et 
par suite de baisse de mises à prix, par le minis-
tère de M" D1VHY, notaire à Fourmies, com-
mis à cet effet, en la salle de la mairie de Four-
mies, le mardi 23 octobre 1859, heure de midi. 

Le 1er lot, composé d'une maison de maître, 
d'une huilerie, un moulin à blé, quatre batteries, 
nettoyage et agrès, une distillerie complète avec 
rectiticateurs, râpes, presses et lavoir et accessoi-
res. Ces usines sont mues par une machine à va-
peur de la force de 25 chevaux, volant dentelé 
pour la transmission, chaudière de la force de 40 
chevaux; remises, écuries, étable, atelier, forge, 
greniers et caves, cour, jardin et terrain; le tout 
comprenant 14 hectares, faisant partie des nos 547 
et 549 du cadastre ; sur la mise à prix réduite de 
soixante mille francs, à 45,000 fr. 

Le 2e lot, composé de la Ferme Lionne, consis-
tant en une maison d'habitation pour le fermier, 
bâlirnents d'exploitation, greniers, caves, cour, 
jardin et terres labourables; le tout d'une conte-
nance de 77 hectares 40 ares 30 centiares, sur la 
mise à prix réduite de 120,000 fr., à 90,000 fr. 

Ces biens sont situés dans un pays riche et in-
dustriel, el doivent être traversés par un chemin 
de fer venant de Belgique et se dirigeant sur Laon 
et Paris. 

S'adresser, pour les renseignements et les con-
tions de la vente : 

A M6 RO.\OBBA¥, avoué poursuivant, à 
Orléans, place du Martroi, 6; 

A M* Feillâtre, agréé au Tribunal de commerce, 
à Orléans, rue du Colombier, 10 ; 

A Me DIVRV, notaire à Fourmies ; 
Et à M. Gilbert, régisseur de la propriété de 

Fourmies. .(9867) 

MAISON Â VERSAILLES 
•Etude de M' LGGRAND, avoué à Versailles, 

place Hoche, 4. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de premiè-
re instance séant à Versailles, le jeudi 27 octobre 
1859, heure de midi, 

D'une MAISON avec jardin, d'une étendue de 
630 mètres environ, et dépendances, sise à Ver-
sailles, rue Sainte-Sophie, 11, à l'encoignure delà 
rue Berthier. 

Cette maison, très bien distribuée, est à proxi-
mité du chemin de fer (rive.droite) et des prome-
nades de Versailles. 

Mise à prix : 24,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements et conditions 

de la vente, à Versailles : 
1° A M" liEGBAKD, avouéj poursuivant, 

placeJIIoehe, 4 ; 
2° A M° Dufourmantelle, avoué colicitant, rue 

des Réservoirs, 23 ; 
3° Et à M" Salone, avoué colicitant, boulevard 

de la Reine, 17. (9866) 

FERME DE L'ARBRE (OISE). 

Etude de Me TUlliO l'I-ET, avoué à Meaux, 
successeur de M. Bubsoïi. 

Vente en la chambre des notaires de Paris, plaça 
du Chàlelet, le mardi 8 novembre 1839, à midi, 

De la F saisi ï3 DE E'AIIKKE, commune 
d'Attichy, arrondissement de Compiègne (Oise}, 
contenant, i compris les bâtiments, 128 hectares 
99 ares 35 centiares, et huit pièces contiguës. Bail 
notarié finissant parla récolte de l'année 1874 ; 
produit net d'impôts, 8,300 fr. garanti par une 
hypothèque. 

Mise à prix: 160,000 fr. 
S'adresser, i SI' FOUSIET, notaire à Paris, 

rue du Fauhjnrg-Poissonnière, 2; 
A Meaux, à iV TninOl'I-i) ï', avoué pour-

suivant, et à M. Marlier, géomètre à Attichy. 
 .(9877)* 

_ ^ PARC DU VÉSINET 
Dessiné à l'instar du bois de Boulogne, avec lacs, 

rivières et vastes pelouses. 
Vues magnifiques sur la terrasse de Saint-Ger-

main-en-Layeet les coteaux deBougival etde Marly. 
17e adjudication (dernière de l'année), sur les 

lieux, le dimanche 16 octobre 1859, à une heure 
précise, par le ministère de M" CHEVALLIER, 
notaire à Sainl-Germain-en-Laye, et do HT R«-
QUERERT, notaire à Paris, 

De quinze lots de TERRAINS boisés situés 
près et commune de Chatou. 

Mises à prix : 1 fr. 50,1 fr. 73 et 2 fr. le mètre. 
. Prix payable en quatre ans par cinquièmes. 

Distribution d'eau dans chaque lot. 
250 lots vendus, Nombreuses et jolies maisons 

construites. 

Parcours gratuit sur le chemin de fer. 
Chemin de fer de Saint-Germain, gare de la 

rue Saint-Lazare. 

Descendre, pour cette vente, à la station de 
Chatou. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, à SI0 ROQUERERT, notaire, rue 

Sainte-Anne, 69; à MM. Pallu et Ce, et à M. Olive, 
architecte, rue Taitbout, 63; 

Sur les lieux, à la gare du chemin de fer et dans 
les bureaux de MM. Pallu et Ce ; 

A Saint-Germain-en-Laye, à HT CHEVAL-
LIER, notaire, dépositaire du cahier des charges. 

MINES ET FONDERIES DE LA 
PROVINCE DE SANTANDER 

Le gérant de la compagnie des Mines et 
Fonderies rte i» province de Santan-
der prévient MM. les actionnaires porteurs d'au 
moins dix actions que l'assemblée générale an 
nuelle aura lieu le samedi 29 octobre 1859, à une 
heure précise, rue de Richelieu, 100. 

Les porteurs devront déposer leurs actions avant 
le 26 octobre, chez MM. Béehel, Dethomas et C, 
banquiers, à Paris, boulevard Poissonnière, 17. ' 

(1845) 
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A LA LIG ET AU FILET 
JES EAUX DOUCES DE LA FRANCE. ' 

Par N. GUILLEMARD. 

Un volume in-1§. — Prix : â francs. 

lit Itililiothëque des CitcintuM de fer, L. HACHETTE et C 
Mtirrn/.iii, M, à Parie. 

Succursales :rues de ÏOdéon, 4A;Laborde, 9;Provence « 
VIXS EUT CERCLES et en BOUTEILLES 

SERVICE SPÉCIAL PO
UR

 LES ENVIRONS m PARIS 
avec réduction des droits de Paris. "«W 

Vins en bouteilles à 45,50,60,75,90 cent, et au-dessus.---Vins en litres à60 
Vins fins pour Entremets et Dessert. — Liqueurs françaises et étrangères, 

" nues a bU c l 
tgères. 7j 

POMMADE DU DOCTEUR DUPUYTREPï 
de J.-P. LAROXE , Chimiste, Pharmacien de l'Ecole spéciale de Paris. 

Elle arrête la chute des cheveux, les fait 
repousser quand les racines ne sont pas 
entièrement mortes, en prévient le blan-
chiment ou grisonnement. En les fortifiant 
elle fait cesser promptement la souffrance 

et l'affaiblissement de leurs racines. Les 
substances qui la composent sont combinées 
de manière à concourir simultanément à la 
conservation et régénération des cheveux. 

Prix du pot, 3 fr. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, 26, rue Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

Sociétés commerciale». — Faillite». — Publication» légale». 

VciiteK mobilière». 

VINTES PAR AUTORITÉ DR JUSTICE 

Le 12 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri 

eeurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(8987) Outils de charpentier, bois de 
charpente, commode, etc. 

[le 13 octobre, 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 0. 

(8988) Bureau, armoire à glace, se-
crétaire, pendule, etc. 

(8989) 600 litres vieux cassis, secré-
taire, pendule, comptoir, etc. 

rue Las Cases, H, 
(8990) Meuble de salon, buffet, chai-

ses en bois sculpté, coupé, etc. 
A La Chapelle-St-Denis, 
sur la place publique. 

(8991) Articles fie mènage,cheminées 
et poêles en fonte, etc. 

le U octobre. 
En l'hôtel des Comniissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(8992) 300 mètres foulard soie, 150 id. 

salin, bureaux, comptoir, elc. 
(8993) 2 billards, comptoir, mesures, 

cheises, tables, elc. 
(8994) Canapé, chaises, tables, som-

miers, êdredons, etc. 
(8995i bureau, fauteuils, chaises, 

tableaux, flambeaux, etc. 
(8996) Meuble (le salon, commode, 

bureau, piano, etc. 
(8997) Robes, mantelets, objets de 

toilelte de femme, elc. 
(8998) Bureau, chaises, casier, pen-

dule, fusil de chasse, etc. 
rue Sl-Viclor, 76. 

(8999) Staluettes.sujets de sculpture, 
bureau, chaises, etc. 

A La Villelle, 
rue Drouhin-Quinlaine, impasse St-

Nicolas, il. 
(9000, Deux machines à scier, rom-

mode, secrétaire, etc. 
Mêmecommune, 

sur la place publique. 
(9001) 12 tonnes fer lamine, établis, 

50 madriers, meubles, etc. 
A Bercy, 

rue de Bercy, 38. 
(9002) 20 pièces de vin de Bordeaux, 

il id. Màcon,elc. 
le 15 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue Rossini, 6. 

(9003) Bureaux, chaises, tables, car-
tonnier, cartons, etc. 

rue Sainl-llenis, 577 bis. 
(9004) Marchandises de parfumerie 

comptoir,chaudron, fourneau,etc 

FURNE, et avant, veuve en premiè 
res noces de M. Joseph-Marie COUL-
LET, rentière, demeurant à Paris 
rue Saint-André-des-Arls, 45; M 
Charles-Paul FURNE, photographe, 
demeurant a, Paris, mêmes rue et tiu-
méro; M"° Marie-Charlotte FURNE, 
demeurant aussi à Paris, mêmes 
rue et numéro, mineure émancipée 
assistée de son curateur; et M.Pierre 
MAUBANC, employé supérieur dans 
la maison de commerce FURNE, 
demeurant à Paris, rue du Cherche-
Midi. 117, ont établi entre eux les 
conditions d'un société en nom col 
Ieclif pour la continuation de la 
maison de commerce de librairie 
FURNE et Cic, dont les magasins 
sont situés à Paru, rue Saint 
André-dus-Arls, 45. Aux termes de 
ces actes, il a été stipulé : Que la 
durée de cette société serait de 
trois années à compter du quatre 
octobre mil huit cent cinquante-
neuf. Que son siège serait rue Saint-
André-des-Arts, 45. Que la raison et 
la signature sociales seraient FUR-
NE et C'«. Que MM. Maubanc et Fur-
ne géreraient, ladite société. Que.M. 
Maubanc aurait seul la signature 
sociale sans pouvoir en user autre-
ment que pour les opérations so-

(2757)' EsQUIROL. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gatetie des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gi-
niral d'Jjjiches.à'il Petites Jtjïches, 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées l'ail quadruple à Caris, te Ire ze 
août mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré; et suivant acle passé de-
vanUM" Lindet et son collègue, no-
taires à Paris, les quatre et six octo-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
rendant définitives les conventions 
qui faisaient l'objet du premier, 
aussi enregistré. Mn« Marlhç-vic-

loire PERRlN, veuve de M. Charles 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, et enregistré à Paris, le six oc-
tobre mit huit cent cinquante-neuf, 
M. Gustave SAMSON et M. Edouard 
LIESSE, demeurant actuellement 
ensemble faubourg Satnt-Mariin, 
43, passage Brady, ont déclaré con-
sentir à l'amiable la dissolution, à 
partir du premier octobre mil huit 
cent cinquante-neuf, de la soeiété en 
nom collectif : G. SAMSON et LIES-
SE, formée enlre eux pour le com-
merce de quincaillerie, article spé-
cial de restaurants et cafés. Suivant 
acte sous signatures privées, fait 
double A Paris, le premier juillet 
mil huit cent cinquante-sept, et en-
registré le treize du même mois, 
chacun des associés continuera, de 
leur côté, des opérations du même 
genre. La liquidation de ladite so -
ciété sera faite par M. Edouard 
Liesse. 

Signé : G. SAMSOM. 

(2753; Signé : E. LIESSE. 

et Cio, au capital de deux millions 
de francs, divisé en vingt mille ac-
tions de cent francs chacune, pour 
quinze années, qui ont commencé a 
courir le premier mars mil huit cent 
cinquante-cinq, el dont le siège est 
a Menin, le tout suivant acle par 
Défontaine, notaire a Lille (Nord), 
le premier mars mil huit cent cin-
quante cinq. Qu'en représentation 
audil apport, il a été remis au nou-
veau sociétaire en commandite qui 
a fait ledit, apport, huit mille neuf 
cent quarante actions entièrement 
libérées de la société ClaCs, Vanden 
nest et C'", au capital nominal de 
cent francs chacuue, ce qui a porté 
le nombre d'actions émises à ce 
jour i dix-neuf mille.cent quarante, 
soit pour un million neuf cent qua 
lorze mille francs. Et que par suile 
de cet apport, ladite sociéié bei_ 
indépendamment de la maison dé 
commerce à M min, aura une l'abri 
que à Saint-Denis (Seine), rue de la 
Briche, 24, dans l'ancienne usine de 
la Société générale du Caoutchouc 
dur.'i de France. 

Pour extrait : 

(2755) Signé : VAX ACKEHE. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date des vingt-sept et vingt-liuii 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré a Menin, lu huit 
octobre môme année, dont un ex-
trait timbré en France porte eette 
mention : Enregistré à Paris, le on-
ze octobre mil huit cent cinquante-
neuf, folio 9, case7, reçu deux francs 
vingt centimes, décime compris, si-
gné (illisiblemenl', ledit acle sous 
signatures privées, déposé pour mi-
nute à M" Van Acliere, notaire à 
Menin, Flandre Occidentale (Belgi-
que) suivant acte dressé par lui le 
huil octobre mil huit cent cinquan-
le-ueut, enregistré. Il appert: qu'il 
a été fait par une personne dénom-
mée audit acle. apport de tout l'a-
voir social de l'ancienne Compagnie 
générale du Caoutchouc durci de 
France, actuellement en liquidalion, 
dont le siège était à Saint-Denis 
(Seine), rue de la Briche, 24, à la 
société en nom collectif existant en-
tre MM. Henri CLAES et Edmond 
VANDENNEST, fabricants, demeu-
rant à Menin, ayant seuls la signa

r 
ture sociale, et en commandite a 
l'égard de tous autres associés, éta-
blie pour la fabrication et l'exploita-
tion du caoutchouc durci, sous la 
raison sociale CLAES, VANDENNEST 

D'un acte reçu par M" Henri-Ca-
mille, Lamy et son collègue, notaires 
à Paris, les quatre et cinq octobre 
mil huit tout cinquante-neuf, por-
tant la menlion suivante : Enregii-
tré à Paris, douzième bureau, le dix 
octobre mil huit cent cinquante-
neuf, folio 76, reclo, case 6, reçu 
pour 1° Société, cinq francs ; 2° ces-
sion de bad, deux francs soixante 
centimes; 3" et décime soixante-
seize ceniimes (signé) t'riiuois, in-
tervenu entre : I» M. Claude-Isidore 
BEUTHOMiÉ, négociant en vins, de-
ineirantaux Ternes, commune de 
Neuilly, rue de la Plaine, n° 14 ; 2° 

M. Louis Nozahic DE KLRAZO, pro-
priétaire, directeur du Comptoir des 
cultivateurs, demeurant à Paris, rue 
Joubei't, n» iS; 3» M. Jean BOBUAV, 
marchand boucher, demeurant à 
Puteaux, rue de Nanlerre, n° 5, d'u-
ne part.; 4° el M. Pierre-Moïse BEU-
THOMIE aîné, négociant en vins, 
surnommé en famille Ferdinand, 
demeurant aux Ternes, susdite rue 
de la Plaine, n° 14, d'autre part; il a 
été extrait littéralement ce qui suit : 
— Art. i". Une soeiété est formée 
enlre MM. Isidore Berthomiè, No-
zahic de Kerazo, Borday et Ber-
thomiè aîné, pour le commerce de 
la boucherie en gros,ou à la cheville 
et au détail. Le commerce au détail 
se fera actuellement dans les trois 
étaux de Puteaux, Sablonville el 
Passy, ci-aprè'désignés, et la so-
ciété pourra plus tard créer et ex-
ploiter des nouveaux étaux, s'il esl 
reconnu que ceux actuels donnent 
des résultats satisfaisants. — Art. 2. 

Celle société sera en nom collectif 
à l'égard de MM. Isidore Berlhomié, 
Nozahic de Kerazo et Borday, ei 
en commandite seulement par rap-
port à M. Berlhomié aîné. L t raison 
et la signature sociales seront : J. 
BEUTHOMIE, Nozahic DE KERAZO 
et C*. Lo siège de la sociélé sera a 
Puleaux, et il pourra être changé 
par une simple déclaration du gé-
rant do la société, à la suite des 
présentes. — Art. 3. La durée de la 
sociélé est Fixée à une année, à par-
tir du six oetobre présent mois. — 
Arl. 4. MM. Nozahic de Kerazo et 
Borday apporte, ete. Enfitt, M. Ber-
lhomié aîné s'oblige d'apporler et 
fournir à la sociélé, à titre de com-
manditaire, tous les fonds nécessai-
res actuellement à l'exploilation et 
à l'alimentation tant des trois étaux 
existant à Puteaux, Sablonville el 
Passy, que des dépendances de l'é-1 

tal de Puteaux, comme aussi tous 
les fonds qui seront nécessaires à 
l'alimentation des étaux qui pour-
ront être créés par la suite, au cas 
prévu par l'article i" ci-dessus. Dès 
maintenant, cette mise esl fixée à 
dix mille francs au minimum. — 
Art. 7. M. Is;dore Berlhomié aura 
seul la gestion et la signature de la 
sociélé; mais il ne pourra faire 
usage de celte signature que pour 
les affaires de la sociélé, inscrites 
sur ses registres, à peine de tous 
dommages-intérêts. — Arl. 15. Le: 
publications prescrites par la loi 
seront faites par le porteur d'un 
extrait des présentes, lous pouvoirs 
lui étant donnés à cet effet. 

Pour extrait : 
(2754, (Signé.) 

D'un acte sous signatures privées 
fait quadruple enlre les parties, £ 
t'aiis, le premier octobre mil huil 
cent cinquante-neuf, enregistré 
Paris le huit octobre même mots, 
folio 9î, reclo, case 3, par Pommey. 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, il apperl ■ 
qu'une société en nom collectif et 
eu commandite a été formée enlre 
I» M. Eugène FOSSET, marchand de 
nouveautés, demeurant à Paris, 
faubourg Saint-Honoré, 124 ; 2° la 
dame AUgdStlne DEUiiliEltGUE, 
épouse aulorisée du lit sieur Fosset 
marchande de nouveautés, demeu-
rant à Paris, mêmes rue et numéro 
associés en nom collectif, et deux 
coinmenditaires dégommés audi 
acle, pour l'exploitation d'un fond: 
de commerce du nouveaulés, établi 
i Paris, rue du Faulmurg-Sainl-Ho 
noré, 124, ayant pour enseigne: A 
la Mère de famille. La raison et 
signature sociales sont FOSSET. M. 
et Mm0 Fosset sont seuls, l'un et l'au-
tre, gérants responsables de la so-
ciélé ; ils ont l'un et l'autre.la signa-
ture sociale, mais ils ne peuvent 
s'en servir que pour les affaires et 
dans l'intérêt de la société. La du-
rée de la société esl de trois années, 
qui commencent i courir du pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quante-neuf, pour finir le premier 
octobre mil huit cent soixante-deux. 
Elle pourra être prorogée d'une an-
née, s'il plaît à M. et M"" Fosset, à 
la condition d'en manifester l'inten-
tion six mois avant l'expiration de 
la troisième année. Le siège social 
est faubourg Saint-Honoré, 124. La 
mise commanditaire est de vingt 
mille francs La société sera dissou-
te, par le décès de M. ou M™ Fosset, 

' mieux n'aiment les commandi-
taires continuer la société avec le 
survivant d'eux. 

Pour extrait : 
FOSSET. 

(2756j A. FOSSET. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le premier octo-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré en ladite ville le six octo-
bre même mois, folio 897, case 8, 
par Pommey, qui a perçu cinq 
francs cinquante ceniimes, décime 
compris, M'"» Marie-Thalie BIDAULT, 
repriseuse en cachemires, épouse de 
M. Jean-Abel SMAGALA, et ce der-
nier pour la validité comme assis-
tant et autorisant la dame son é-
pouse, demeurant ensemble à Pa-
ris, rue Saint-Pierre-Montmartre, 
15, et M"c Louise PREVOTET, céliba-
taire majeure, aussi repriseuse en 
caciiemires, demeurant à Paris, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 9, Ont 
formé entre eux une sociélé en nom 
coltect.f pour l'exploitation d'une 

entreprise de réparation de châles 
cachemires de France et de l'Inde. 

La] société commencera le pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quante-neuf, et finira le premier 
octobre mil huit cent soixante-qua-
tre. Le siège de la société est élabii 
à Paris, rue Saint-Pierre-Montmar-
tre, 15. La raison sociale sera SMA-
GALA et L. PRÉVOTET. Chacun des 
associés aura la signature sociale, 
mais ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la société. En 
cas de décès de M,ue Smagala, la so-
ciété continuera a exister pour toul 
le temps qui en restera à courir, el 
M"0 L. Prévotet deviendra seule ad-
minislrateurdes affaires de la so-
ciété. En cas de décès de Mu< L. Pré-
volet, la société sera dissoute de 
plein droit à partir du jour de son 
décès, et M

ME Smagala deviendra li-
quidatrice de la société. Pour faire 
publier ces présentes conformément 
a la loi, tout pouvoir est donné au 
porteur d'un extrait. 

(2752) F" SMAGALA. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le premier octobre 
mil huit cent cinquante-neuf, en-
registré à Paris le dix du même 
mois, par Pommey, qui a reçu sept 
francs soixante-dix centimes, M. 
Alfred MAGNY, négociant, et M'"e 

Emilie BOIV'IN, son épouse, demeu-
rant ensemble à Paris, rue Caslig-
lione. 10, d'une part, et M.Jules 
MONTALANT, négociant, et M"" 
Henriette CASIiURN, son épouse, 
demeurant ensemble a. Paris, rue 
Sainl-Florentin, 17, d'autre part, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploilation du 
fonds de commerce do marchand 
chemisier et gantier, elc., dont le 
siège esl. a Paris, rueCasliglione, lu. 
La durée de la société est fixée à 
huit années, du premier novembre 
prochain. La raison sociale sera 
MAGNY-BOIVIN et MONTALANT. La 
signature sociale appartiendra éga 
leinent à M. Magny et à M. Monta-
lanl, mais seulement pour les be 
soins de la sociélé. 

Pour extrait : 

(2751) MAGNV-BOIVIN. 

TKS15UNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las «rGancters peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dos fail-
lites qui les concernant, les samedi», 
du dix à quatre heures, 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-huit sep-
tembre mil huit cent cinquante-
neuf, dûment enregistré le huit oc-
tobre mil huit cent cinquantu-neuf, 
folio 95, reclo, case 5, au droit de 
cinq francs cinquaute ceniimes, dé-
cimes compris, il appert que M. 
Louis NICOLAS, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 64, a formé une so-
ciété en commandite, à l'égard d'un 
seul intéressé, pour l'exploitation 
d'une maison de commerce de vins, 
eaux-de-vie el liqueurs. Ladile so-
ciété sera connue sous la raison de 

commerce Louis NICOLAS. Son siège 
esl lixé à Paris, ruedeParadis-Pois-
sonnière, 22. Elle est consliluée 
pour sept années, à partir du pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-neuf. M. Louis Nicolas a seul 
la signature sociale, el ne peut en-
gager la société que pour les affai-
res de ladite sociélé L'apport du 
commandilaire est de cent mille 
francs en argent. 

Paris, le onze octobre mil huit 
cent cinquante-neuf. 

Pour extrait conforme : 

-(2758) L. NICOLAS. 

Faillite». 

OÛCLARATION» Dtt FAILLITES. 

Jugements du il OCT. 1859 , gui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAZARUS (Joseph), md 
tailleur, rue des Prouvaires, i ; nom-
me M. Durand juge-commissaire, et 
M. Ilécaen, rue de Lancry, 9, syn-
dic provisoire (N» 16443 dit gr.); 

Du sieur Ed. BERTRAND , mar-
chand pâtissier, rue Maudar, n. 13; 
nomme M. Blancrfet juge-commis-
saire, et M. Millet, rué Mazagran, 3, 

syndic provisoire (N° 16414 du gr. ; 

Du sieur VINBOUtiG (Jean-Pierre), 
chapelier; rue Tiquetonnè, 12; nom-
me M. Blant-het juge-commissa re, 
el M. Battarel, rue de Bondy, n. 7, 
syndic provisoire (Na 16445 du gr.); 

Du sieur VIALATTE (Jacques), en-
trepr. de bâtiments à Neuilly, rue 
Chauseau, 29, dans le parc; nomme 
M. Sauvage juge-commissaire, et M. 
Beaufour, rue Montholon, 26, syn-
dic provisoire (N» 16446 du gr.); 

De la dame veuve VERNET , Loui-
se-Anne Supersac), bijoutière, gale-
rie Montpensicr, M, Palais-ltoyal ; 
nomme M. Blanc juge-commissaire, 
et M. Crampel, rue St-Marc, 6, syn-
dic provisoire (N"- 16447 du gr.); 

Du sieur CAVILLIER, décédé, ent 
de serrurerie à Neuilly, rue de Long 
champ, 10, ouverluro lixée au jour 
du décès; nomme M. Blanchet juge-
commissaire, et M. Pluzanski, rue 
Sle-Anne, 22, syndic provisoire (N° 
16148 du gr.). 

CONVOCATION» DK CREANCIERS 

Sont invités d se rendre eu Tribumt 

ie cummerce de Paris, salle des n-

sembliei des faillites, SiM les e-t&n-
eiers .• 

NOMINATION» DE SYNDIC». 

Du sieur VINBOUBG (Jean-Pierrel, 
chapelier, rue Tiquetonnè, 12, le 17 

octobre-, à 10 heures (N° 16U5 du 
gr.); 

Du sieur GA1LLOT (François Fré-
déric), md de laines en gros, rue 
des Vinaigriers, 67, le 18 octobre, à 
I heure (N° 16336 du gr.); 

De la dame veuve MARGEL1DON 
(Marguerite de Lacodre, veuve de 
Félix), ancienne mde de modes à 
Caen, puis à Paris, rue des Marais-
St-Marlin, 50, actuellement même 
rue, 53, le 17 oclobre , à H heures 
(N* 16402 du gr.); 

Du sieur BOURCIER (Vicfor-Paut), 
anc. enlr. de maçonnerie, rue d'Ar-
genteuil, 50, lo 18 oclobre, à 1 heure 

VN« 16441 du gr.); 

Du sieur PARIS (Gustave-Loirs), 
md de vins traiteur à La Villelle, 
rue des Vertus, 18, le 17 oclobre, à 
il heures (N° 16436 dugr.). 

pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition dt 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION». 

Du sieur PINCHARD (Firmin), né-
goc. en broderies, rue des Jeûneurs, 
10, le 17 oclobre , à il heures (N° 
16332 du gr.); 

Du sieur L1ZEHAY (Louis-Napo-
léon), fabr. de papiers el carton-
nages à La Villette, rue d'Allema-
gne, 119, le 18 octobre, à t2 heures 
(N» 16322 du gr.;; 

De la sociélé MOUR1É et CHEVA-
LOT, imprimeurs-lithographes, rue 
du Cloïlre-St-Merri, 8, composée de 
Pierre-Martin Mourié et Joseph-Clé-
ment Chevalot, le 18 octobre, à 10 
heures (N° 16313 du gr.). 

Pour être pracéae, sous te prési-
dence de U. te juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

Now. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur? 
«réauces remettent préaiablemeni 
murs titres à MM. les syndics. 

CONCOKliATS. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété veuve J ANTON et fils, pour la 
fabrication de chaussures , rue des 
Blancs-Manleaux, 35, composée de 
Marie-Claudine Malachard , veuve 
Joseph Janlon , et Charles-Narcisse 
Janton fils, sont invités à se rendre 
le 17 octobre , à i heure précise , 
au Tribunal de commerce , salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla 
cernent des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projel de 
concordat (N« 16069 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VAN RIEMEN (Sylves-
tre), cordonnier md de chaussures à 
Batignollcs, rue de la Santé, 108, le 
18 octobre, k 12 heures (N» 16174 du 

gr.). 

Peur entendre te rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

l'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dnns ce dernier ces, 
être immédiatement connltés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'Mllllt 
du maintien ou du remplacement rie* 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

héance. „ .„. , 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TIT»SS. 

Sont invités d proditlre, dans le dé-

lai de vingt jours, d dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbre, in 
dicatif des sommes à réclamer. MU. 

les créanciers: 

Du sieur PRÉVOST (Arthur-Ale-
xandre ), limonadier, boulevard 

I Beaumarchais, 68, entre les miiii 
de M. Lacoste, rue Chslianais, !, 

'svndic de ia faillite (N° 16330 du 

g - ; 
De dame HÉBERT (Madeleine* 

sêphine Dubeliier-Caiïot, terni 
Edouard),mdebouchèriàBercï,* 

min de lteuilly, le, enlre les tnauj 
de M. Lacoste, rue Chatianais, n. , 
syndic de la faillite (N' 16334 (ia 

gr.). 

Pour, en conformité ds ('«rlWiW 
delà loi rfuî8m«H83l,<MW 
a) la vérification des c""""1', 
commencera immédiatement ifm 

l expiratio i e ccdélal-

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers cog 
sant l'union de laiatlli led a « 
CARON, anc. md de Vins. »

 5
. 

Victor, n. 35, sont invi és i "; 
dreie 18 octobre, a 10 h », 
Tribunal de wmmw,**^ 

assemblées «S 
formément à ï&^ZuS»» 
commerce, entendre le comp 

finilif qui sera rendi pa ».
 frê

. 
dics,ledébatlre,lec^ 

ter; leur donner MrtjM,* 
fonctions et donner leur ai 

l'excusabililé du failli/ , -
NOTA. Les créancier et ■« 

peuvent prendre ai^BJ* °
0

 i des 
Kicalion des compte et "PP" 

syndics (N° 15S79 du gr.)-

BÉrARTIT"»1 

MM. les creanciei.-. .»■• 
,és du sieur MARC AN" >l 

verrier, rue les Marly«, 
m 

se présenter chez »■ pour tou-

syndic, rue Sle-Anne. Bj,rîn* 
cher un dividende de 3

 j|ioll i
V 

pour 100, unique re 

13225 du ! 

CLOTURE DES OPEW* 

POimmsomsANCE^ , 

„. B. Vn mois après 

jugements, chaquej'^,^ 
dam l'exercice de ses droi 

faMU
 Du H octobre. , 

Du sieur BOUCHERV 

avant son établissement 
ay,°?:„i „ ,» Si-Denis, .Wîuufffi 

puis passage Sauln er, 

Tue de la V ictoire,
 8(lll

«^ 
rue Bergère, 3 (» — 

UX HEURES -ff^f^fi 

dier, fabr. de t'^au fil», 
md de vins, 10. '

 JD
 — 

missionn «geur^' il-
MIDI: Cadot, imP

 11
 ai

ilco'.
 c

'
f0

e 

synd. T
Nt

£md bOttchfLjtfl* 
Lesserlisfur-ni^^urs^ 

_Gonnel,l^
r

-
 ieg

^,,* 
id.-Nico et,

 éaia
,lieu 

Hébert dit behou. ^ 

mise a huit-
•■iift' 

_ Forcst, nnÇ^.inr.eopL- .^ioP-

Toula" 

rd
 ainé. 
pem|r' 

1. limon 

- ^''^'rîécôrateur.^'u"
1 

Antoine,.dt™' . ,
p

re» 
md de vin», ainj^— 

L'un des 

Enregistré à Paris, le 
Ueçu deux francs vingt centimes. 

Octobre 1859, F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NKUVE-DES-MATULitlhS, i?, 
Certifié l'insertion sous la 


